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Planification directrice cantonale et développement durable – Un outil de travail

Le rôle fondamental de l’aménagement du territoire consiste à coordonner et à harmoni-
ser les intérêts économiques, écologiques et sociaux sur le plan spatial. Il peut ainsi contri-
buer grandement à la mise en œuvre du principe de durabilité. La loi fédérale sur l’amé-
nagement du territoire du 22 juin 1979 contient implicitement de nombreux objectifs et
principes se rapportant au développement durable, tels que protéger les bases naturelles
de la vie (dimension environnementale), créer des conditions spatiales favorables à l’exer-
cice des activités économiques (dimension économique) prendre en compte les besoins de
la population et créer un milieu bâti harmonieusement aménagé (dimension sociale). L’i-
dée du développement durable s’est aussi officiellement imposée à l’aménagement du
territoire, en ce sens que les «Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse», pré-
sentées par le Conseil fédéral au Parlement en 1996, s’inscrivent explicitement dans cette
logique. L’observation du territoire met toutefois en lumière certaines évolutions – ségré-
gation des fonctions, augmentation du trafic motorisé et imperméabilisation du sol, par
exemple – qui démontrent que l’aménagement du territoire en soi ne garantit pas tou-
jours un développement durable.

Dans l’application du droit suisse de l’aménagement du territoire, le poids principal revient
à la planification directrice cantonale. En Suisse, les cantons assument une large respon-
sabilité en matière d’organisation du cadre de vie sur leur territoire et, par le biais des
plans directeurs cantonaux, prennent une part tout à fait essentielle au développement
spatial de l’ensemble du pays. La planification directrice est donc une base instrumentale
importante pour mieux ancrer les exigences du développement durable dans l'aménage-
ment du territoire.

Dans le cadre de la deuxième génération des plans directeurs notamment, les cantons ont
déjà entrepris des efforts considérables dans ce sens et ont démontré que cet instrument
recèle un grand potentiel de mise en pratique des objectifs de durabilité relatifs au terri-
toire. Nous partons de l’idée que tous les cantons s’emploient à donner corps aux grands
principes du développement durable dans leur planification directrice. Mais les méthodes
de mise en œuvre font encore largement défaut à ce jour.

C’est ici qu’intervient le présent outil de travail. Il contient de nombreuses propositions sur
la manière d’intégrer davantage les dimensions du développement durable dans la plani-
fication directrice cantonale, tant au niveau conceptuel que lors de la mise en œuvre
concrète des exigences liées à son contenu. Ce deuxième aspect y occupe une place im-
portante, car on constate que les plus grands défis ne se posent pas uniquement lors de
la définition des intentions et objectifs, mais surtout lors de leur application.
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Cet outil de travail ne fait pas partie du «Guide de la planification directrice» de l’Office
fédéral du développement territorial, mais il doit le compléter. Nous souhaitons ainsi four-
nir aux cantons des repères pour la recherche de solutions méthodologiques. Les sugges-
tions contenues dans le présent document ne sont pas définitives. Nous espérons au
contraire que cet outil de travail amorce un processus soutenu de collaboration et d’é-
changes entre les cantons eux-mêmes ainsi qu’entre ces derniers et la Confédération.
L’Office fédéral du développement territorial tient à s’engager dans ce dialogue avec les
cantons. Des mesures de coordination paraissent en effet nécessaires et urgentes, no-
tamment en matière de controlling et d’indicateurs, car si l’on doit se féliciter des nom-
breuses initiatives cantonales dans ce domaine, celles-ci renferment aussi le danger d’une
trop grande hétérogénéité. 

Nous nous réjouissons de cette collaboration en partenariat avec les cantons en vue de
développer et de renforcer l’instrument de la planification directrice et de fournir ainsi une
importante contribution au développement durable de notre pays.

Office fédéral du développement territorial
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En ancrant le concept du développement durable (DD) dans la Constitution fédérale en
1999, la Suisse a affirmé sa volonté d’axer sa politique sur le principe de la durabilité dans
le sens défini au Sommet de la Terre de 1992 à Rio et par l’Agenda 21. Au cours de ces
dernières années, la Confédération a entrepris des efforts à différents niveaux pour pro-
mouvoir le développement durable. C’est ainsi qu’un certain nombre d’offices fédéraux
se sont déjà attelés à concrétiser ce concept dans leur domaine de compétences et à éla-
borer des critères et des indicateurs pour un développement durable.

La politique d’organisation du territoire a un rôle particulier à jouer en matière de déve-
loppement durable, car c’est à elle qu’incombe la tâche centrale de coordonner et de pe-
ser les différents intérêts et exigences souvent conflictuels entre la société, l’économie et
l’environnement. C’est donc en toute logique que le Conseil fédéral a confié la gestion du
dossier du «Développement durable» à l’Office fédéral du développement territorial
(ODT) – anciennement Office fédéral de l’aménagement du territoire (OFAT) – et complété
le mandat du Conseil de l’organisation du territoire (COTER) par l’élément développement
durable. Il est par conséquent incontestable, quant au principe, que l’aménagement du
territoire occupe une place déterminante dans la promotion d’un développement durable.
Mais il demeure souvent peu clair ce que cela signifie concrètement dans la pratique de
l’aménagement.

La planification directrice cantonale constitue le principal instrument de mise en œuvre de
la politique suisse d’organisation du territoire au niveau cantonal. Dans le guide «Le plan
directeur cantonal» (OFAT 1997), la Confédération a formulé des directives de base rela-
tives à cet instrument. Ce qui y manque toutefois sont des réflexions et des outils mé-
thodologiques ayant un rapport explicite à la durabilité dans la planification directrice.
C’est la raison pour laquelle l’ODT a décidé, conjointement avec l’Office fédéral de l’envi-
ronnement, des forêts et du paysage (OFEFP) et le Secrétariat d’Etat à l’économie (seco),
de fournir quelques points de repère aux cantons.

Dans une étude préliminaire, la communauté de travail ORL/INFRAS a examiné la possibi-
lité d’élaborer des méthodes et des outils susceptibles de renforcer la durabilité dans les
plans directeurs cantonaux. Le 23 janvier 2001, la communauté de travail a soumis les
premiers résultats de l’étude préliminaire aux services cantonaux spécialisés et a pris acte
des suggestions émises par les cantons. Le présent outil de travail constitue le rapport
principal de l’étude. Il a permis de développer les résultats de l’étude préliminaire et de
davantage prendre en compte la Suisse romande par l’intégration de la C.E.A.T. dans la
communauté de travail. Le présent outil de travail doit permettre

� aux cantons de mettre davantage l’accent sur le développement durable dans leurs
plans directeurs (contenu du plan directeur et modalités d’application),

� à la Confédération et aux cantons d’avoir des points de repère sur la manière d’éva-
luer les plans directeurs quant à leur compatibilité avec le développement durable et
de les adapter en conséquence (indicateurs / controlling).

Les différents éléments du présent document sont à considérer comme des propositions
aux cantons. L’outil de travail n’acquiert donc volontairement pas la force obligatoire du
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Guide OFAT. Il doit avant tout  – comme le précise l’avant-propos de l’ODT – servir de base
à un dialogue fécond entre la Confédération et les cantons sur le thème du développe-
ment durable dans la planification directrice. Une telle collaboration pourrait cependant
fort bien aboutir ultérieurement à un accord sur des standards minimums en matière de
durabilité. 

� Chapitre 1: Promouvoir le développement durable – une tâche de la planifica-
tion directrice. La politique fédérale générale et la politique d’organisation du terri-
toire servent de cadre de référence pour établir le rapport entre développement dura-
ble et planification directrice cantonale. Une comparaison entre la pratique actuelle en
matière de planification directrice et sa nouvelle conception permet d’identifier les do-
maines qu’il convient de renforcer dans une perspective de durabilité.

� Chapitre 2: Etablissement du plan directeur. Il s’agit ici principalement de définir
un système d’objectifs s’inscrivant dans une logique de développement durable. Sur la
base d’objectifs généraux de durabilité (si possible harmonisés au niveau fédéral), des
objectifs cantonaux spécifiques d’aménagement du territoire durable, avec des va-
leurs-cibles correspondantes, devraient être définis. En d’autres termes, la planification
directrice doit déterminer les aspects du développement durable recherché auxquels
elle peut et veut contribuer. Les «grandes lignes du développement spatial souhaité»
constituent l’étape de planification appropriée pour cela. Pour renforcer leur caractère
contraignant, les objectifs de durabilité relatifs au territoire devraient toutefois être tra-
duits directement dans les principes directeurs ainsi que dans les mesures visant à as-
surer la coordination. 

� Chapitre 3: Mise en œuvre du plan directeur. L’évolution constante et l’efficacité
de la planification directrice doivent être évaluées en fonction des objectifs de durabi-
lité qui auront été retenus. Cela exige l’élaboration d’un concept de controlling ap-
proprié et la définition d’indicateurs pertinents qui permettent un suivi et une con-
duite permanents. Les résultats du controlling forment à leur tour la base de la mise à
jour. Le cas échéant, des mesures correctrices peuvent être prises si certaines évolu-
tions s’écartent des objectifs de durabilité fixés. Le principe de la «planification conti-
nue» s’en trouve ainsi renforcé.
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� Chapitre 4: Participation et coordination. La manière d’organiser et de conduire le
processus de planification directrice est un défi permanent. Du point de vue du déve-
loppement durable, il est particulièrement important de savoir comment les acteurs
impliqués gèrent les conflits d’intérêts et d’objectifs surgissant entre les trois dimen-
sions environnementale, économique et sociale du développement durable. Cet outil
de travail montre quelles sont les règles de jeu essentielles à respecter et quels sont les
moyens existants pour soutenir judicieusement de tels processus.

Pour chacun de ces quatre domaines partiels, le présent outil de travail aborde unique-
ment les aspects qui paraissent primordiaux du point de vue de la durabilité et compte
tenu de la pratique actuelle. Les réflexions de fond sont complétées par la présentation
de cas concrets dans les cantons et par des propositions d’outils et de méthodes (par
exemple des listes de contrôle). En ce qui concerne le choix des exemples cantonaux, nous
aimerions souligner que si ceux-ci ont, à notre avis, un certain caractère exemplaire, ils
sont loin d’être des modèles parfaits. Le propos est avant tout d’obtenir des renseigne-
ments sur les principaux problèmes qui se posent et d’indiquer des interlocuteurs possi-
bles ayant déjà accumulé des expériences dans les différents domaines thématiques. Le
choix ne repose pas sur une analyse systématique de tous les cantons, et il est parfaite-
ment possible que d’autres cantons «mériteraient» tout aussi bien d’être cités.
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Le développement durable exige une prise en compte équivalente des trois dimensions
Société – Environnement – Economie. Le cadre de vie des hommes doit être garanti ici et
maintenant mais aussi dans le monde entier et dans le futur. Il doit permettre de mener une
vie digne et juste.

Depuis quelques années, la Confédération a entrepris des efforts à différents niveaux pour
mieux intégrer le concept de développement durable dans la mise en œuvre de sa politique.
Ce principe a également fait son chemin dans la politique suisse d’organisation du territoire,
notamment en tant qu’idée directrice explicite des «Grandes lignes de l’organisation du ter-
ritoire suisse». La transposition de cette ligne directrice à l’un des principaux instruments 
d’aménagement du territoire de la Suisse, la planification directrice cantonale, ne s’est faite
jusqu’ici que de manière fragmentaire. L’instrument de la planification directrice, tel qu’il est
conçu à l’heure actuelle, se prête fort bien à la concrétisation du développement durable:
une planification directrice novatrice et adaptée à son temps est un instrument de conduite
stratégique des cantons et un produit de l’ensemble de l’administration cantonale. Elle doit
aussi être conçue comme un processus permanent au sens d’une «planification continue».
L’observation de la pratique actuelle met toutefois en lumière un certain nombre de lacunes,
auxquelles le présent outil de travail voudrait particulièrement remédier. Les buts de l’amé-
nagement du territoire ne sont pas assez concrets et sont souvent mal coordonnés avec des
objectifs d’ordre supérieur. La planification directrice est souvent trop défensive dans son ap-
plication au lieu d’identifier les évolutions erronées grâce à un monitoring et un controlling
et de les réajuster suffisamment tôt. Enfin, les processus de pesée des intérêts sont souvent
insuffisants et/ou peu transparents. Tout cela signifie que, dans l’optique d’un développe-
ment durable, la planification directrice n’est pas à réorienter complètement mais à mettre
en œuvre de manière conséquente au moyen de différents instruments et méthodes de pla-
nification partiellement nouveaux.

1.1 Le développement durable dans la politique fédérale
La notion de développement durable remonte au Sommet de la Terre de Rio de 1992. Le
développement durable repose sur un concept normatif à trois dimensions qui implique
une prise en compte équivalente des exigences sociales, environnementales et économi-
ques. Le cadre de vie des hommes doit être garanti ici et maintenant mais aussi dans le
monde entier et dans le futur. Il doit permettre de mener une vie digne et juste. Des limi-
tes absolues sont à fixer partout où les rapports humains, la gestion des ressources natu-
relles, le mode de production et de consommation menacent – maintenant ou à l’avenir
– les bases naturelles de la vie et la dignité humaine élémentaire. Le débat sur un déve-
loppement durable a été lancé au niveau international dans les années 80, notamment
par le Rapport Brundtland, et a atteint son point culminant avec l’adoption de l’Agenda
21. Ce programme d’action global des Nations Unies – élaboré en 1992 à Rio et cosigné
par 181 Etats – présente les objectifs et les stratégies d’une voie durable vers le 21e siècle
pour l’ensemble de la planète.

Depuis quelques années, la Confédération a multiplié ses efforts à différents niveaux pour
mieux intégrer le concept de développement durable dans la mise en œuvre de sa poli-
tique. Elle en a souligné l’importance en ancrant explicitement ce principe dans la nou-
velle Constitution fédérale de 1999 (art. 2 [But], art. 73 [Développement durable]). Un Co-
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mité interdépartemental de Rio (CI-Rio) a été chargé du suivi du Sommet de Rio et a pré-
senté, en 1997, un plan d’action pour la mise en œuvre de la politique de développement
durable en Suisse (OFEFP 1997). Un rapport intermédiaire sur l’état des réalisations a été
publié fin 2000.

Les critères et les indicateurs destinés à évaluer la durabilité dans l’ensemble de la Suisse
n’existent pour l’heure que sous forme d’ébauches ou pour certains domaines sectoriels.
En 1999, l’OFS et l’OFEFP ont établi une première vue («Eléments pour un système d’in-
dicateurs»); son développement en un système national d’indicateurs est en cours d’éla-
boration.

Au niveau des départements fédéraux, le DETEC a présenté fin 1999 une stratégie dé-
partementale pour un développement durable (DETEC 1999). Le DETEC entend ainsi dé-
finir une stratégie de développement durable à l’échelon supérieur, au-delà des différents
services. Un certain nombre d’offices fédéraux s’efforcent depuis lors de concrétiser et de
mettre en œuvre cette stratégie1. 

Pour le nouvel Office fédéral du développement territorial (ODT), la décision du Conseil
fédéral de janvier 2000 de réunir sous un même toit l’Office fédéral de l’aménagement
du territoire, le Service d’étude des transports (aujourd’hui Coordination des transports)
ainsi que les dossiers «Développement durable» et «Convention alpine» a été d’une im-
portance déterminante. L’ODT assume de ce fait la coordination générale pour le déve-
loppement durable au niveau fédéral et gère le Secrétariat du CI-Rio. 

En outre, le «Conseil du développement durable», qui avait spécialement été mis sur pied
en février 1998 pour appuyer le Conseil fédéral en matière de développement durable et
pour assurer le suivi de la mise en œuvre, a été dissous en été 2000 et ses tâches ont été
confiées au «Conseil de l’organisation du territoire». Ces mesures de réorganisation visent
à renforcer la politique d’organisation du territoire et à mieux prendre en compte l’inter-
dépendance complexe des activités de la Confédération, des cantons et des pays limitro-
phes ayant des incidences spatiales.
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Fig. 2
Le développement durable englobe les

trois dimensions de la société, de 
l’économie et de l’environnement et
vise une équité intra- et intergénéra-
tionnelle, en particulier entre le Nord
et le Sud/Est et entre les générations

d’aujourd’hui et de demain

1 La nouvelle stratégie 2002 du Conseil fédéral est en préparation.



1.2 Le développement durable dans la politique 
d’organisation du territoire
Bien que la loi sur l’aménagement du territoire ne fasse pas explicitement référence à la
notion de développement durable, les buts définis à l’art. 1 LAT s’en approchent beau-
coup: le sol doit être utilisé de façon mesurée, les activités qui ont des effets sur l’organi-
sation du territoire sont à coordonner entre elles, et il convient de tenir compte des don-
nées naturelles ainsi que des besoins de la population et de l’économie. Avec les «Gran-
des lignes de l’organisation du territoire suisse» (OFAT 1996), le principe du développe-
ment durable a été explicitement intégré à la politique suisse d’organisation du territoire.
Cette dernière est désormais fondée sur les stratégies principales suivantes:

1. Créer un avenir harmonieux pour l’économie et le cadre de vie suisses: un ré-
seau d’espaces urbains et ruraux, un développement spatial durable.

2. Aménager le milieu urbain: mise en réseau, rénovation et revitalisation des villes, li-
mitation de l’extension territoriale des agglomérations et structuration de ces zones ur-
banisées, amélioration de la qualité de l’habitat.

3. Soutenir le développement de l’espace rural: préservation et encouragement de la
qualité de l’habitat, de l’identité des villages, des activités économiques, d’un tourisme
de qualité et respectueux de l’environnement.

4. Ménager la nature et le paysage: préservation des sites non bâtis de la pression des
constructions et de nouvelles atteintes, aménagement du paysage d’une façon glo-
bale, protection des bases naturelles de la vie.

5. Intégrer la Suisse dans l’Europe: coopération des régions frontalières, collaboration
à l’organisation du territoire au niveau européen.

Sur le plan instrumental, la politique d’organisation du territoire, qui s’était jusqu’alors es-
sentiellement focalisée sur des aspects d’utilisation du sol, prend aujourd’hui davantage
en considération les aspects fonctionnels tels que les réseaux spatiaux, les relations inter-
nationales et les infrastructures. En raison de ses fonctions de coordination, de pesée des
intérêts et de compensation, la politique d’organisation du territoire a les meilleures pré-
dispositions pour intégrer le principe de durabilité. Selon le rapport d’experts sur le bilan
et les perspectives d’un développement durable en Suisse (Mauch Consulting / INFRAS /
EBP 2001), l’organisation du territoire remplit une fonction clé pour ce qui concerne la
composante environnementale du développement durable (diversité des espèces, utilisa-
tion du sol, émissions, paysages et milieux bâtis). L’influence que peut exercer la politique
d’organisation du territoire sur les aspects sociaux (santé, cohésion sociale, solidarité) et
économiques (infrastructures et équipements, utilisation optimale des ressources, compé-
titivité) est moins déterminante. Vu sous l’angle du développement durable, de grands
défis se posent à la politique d'organisation du territoire:

� Des structures spatiales et d’urbanisation ménageant les ressources: L’activité de
construction et la dispersion de l’habitat et des infrastructures se poursuivent inexora-
blement. Dès lors, la question se pose de savoir comment atteindre l’objectif d’une uti-
lisation mesurée du sol et d’une limitation à long terme de la croissance – compte tenu
aussi de l’augmentation du trafic.

� Une solidarité régionale menacée: Les mutations structurelles actuelles, caractéri-
sées par la libéralisation et une concurrence accrue, ont tendance à amplifier les dis-
parités entre les régions qui prospèrent et celles qui reculent. La politique d’organisa-
tion du territoire est enjointe à contribuer au développement de nouveaux instruments
destinés à rétablir un équilibre régional.
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� Transformation de l’espace rural due à la régression de la population active
dans l’agriculture (désagrarisation) et à la progression des activités de loisirs:
Deux processus simultanés entraînent une mutation de l’espace rural. D’un côté, l’ou-
verture des marchés agricoles se répercute lourdement sur l’agriculture. De plus en
plus nombreuses sont les surfaces agricoles qui sont exploitées de manière extensive
voire ne sont plus exploitées du tout. D’un autre côté, les activités de loisirs se multi-
plient et accentuent la pression sur les paysages en tant qu’espaces de détente et de
loisirs.

� Une politique d’organisation du territoire comme politique de développement
durable: En raison des tâches de coordination et de pesée des intérêts qui lui incom-
bent, la politique d’organisation du territoire est prédestinée à jouer un rôle actif dans
la promotion d’un développement durable. Il lui manque cependant pour cela, outre
des bases techniques et de procédure, une coordination suffisante entre les acteurs et
entre les politiques sectorielles ainsi que les ressources et les compétences nécessaires
pour mettre en œuvre une politique de durabilité cohérente et efficace à tous les éche-
lons politiques. Par ailleurs, le courage et le soutien politique qui permettraient d’im-
poser une position reconnue comme objectivement pertinente font aussi souvent dé-
faut.

1.3 Le développement durable dans la planification directrice
Dans la conception de l’aménagement du territoire en Suisse, l’organisation du cadre de
vie est principalement du ressort des cantons. En tant que tâche transsectorielle, la plani-
fication directrice cantonale coordonne entre elles les activités à incidence spatiale à l’in-
térieur du canton et au-delà des frontières cantonales. Elle doit pourvoir à certaines utili-
sations du territoire, rendre compatibles et harmoniser les différentes exigences de fonc-
tion et d’affectation partiellement conflictuelles. La planification directrice sert de média-
trice entre les impératifs locaux et ceux d’ordre supérieur et doit pour cela procéder à une
pesée des intérêts en présence. Mais elle assume aussi une fonction active d’organisation.
Chaque canton dispose, par le biais de la planification directrice, d’un instrument de
conduite stratégique lui permettant d’utiliser au mieux ses potentiels spatiaux et d’intég-
rer également les préoccupations de la Confédération et des cantons voisins. Enfin, la pla-
nification directrice veille à une continuité et à un développement entre passé, présent et
futur; ses objectifs relèvent donc généralement du long terme.

Le plan directeur – en tant que concrétisation de la planification directrice – comprend des
éléments stratégiques et opérationnels. Au moyen des «grandes lignes du développement
spatial souhaité» et des «principes directeurs», le plan directeur définit les objectifs spa-
tiaux à moyen et long terme. Ces derniers posent les jalons du futur développement ter-
ritorial et constituent le cadre d’action des «mesures visant à assurer la coordination» des-
tinées, elles, à obtenir l’effet recherché à court et moyen terme. 

De par cet éventail des tâches, la planification directrice paraît prédestinée à mettre en
œuvre le principe de durabilité dans la gestion territoriale. En fait, l’article premier de la
LAT exige déjà un aménagement durable du territoire, l’utilisation mesurée du sol y étant
définie comme l’objectif principal. D’autres buts essentiels sont de protéger les bases na-
turelles de la vie, de créer et de maintenir un milieu bâti harmonieusement aménagé et
favorable à l’habitat et à l’exercice des activités économiques. Ces dispositions se rappro-
chent déjà passablement de la définition d’un développement durable. On pourrait donc
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en déduire que la planification directrice en soi suffit à garantir ce développement spatial
durable.

On peut cependant en douter, vu que l’extension des surfaces bâties en Suisse s’est pour-
suivie à la vitesse de 0,9 mètre carré par seconde au cours des dernières années (Office
fédéral de la statistique 2001). Ceci malgré l’objectif d’un «développement de l’urbanisa-
tion orienté davantage vers l’intérieur du milieu déjà construit» propagé partout depuis
longtemps. Il faut souligner ici que si la planification directrice a enregistré de nombreux
succès depuis son introduction, elle n’est pas parvenue à enrayer certaines évolutions tel-
les que la dispersion des constructions sur le territoire et l’augmentation disproportionnée
de la mobilité. 

Lacunes de la planification directrice cantonale
Les «maldéveloppements» spatiaux de ces dernières années et décennies ne sont pas tou-
jours directement imputables à la seule gestion du territoire, mais ils sont malgré tout dus
en partie à des lacunes de la planification directrice elle-même et de ses institutions. En
cela, les aspects suivants paraissent fondamentaux:

� Les concepts et objectifs actuels de la planification directrice ne se prêtent pas suffi-
samment à l’accomplissement d’un développement spatial durable. Il y manque sou-
vent des directives et des valeurs-cibles concrètes et contraignantes. Une concrétisa-
tion du texte du plan directeur n’est toutefois pas toujours souhaitée par crainte de
voir la marge de manœuvre se restreindre. Cependant, si l’on tient à atteindre un dé-
veloppement durable, il est nécessaire de fixer des objectifs clairs et mesurables sur le
plan quantitatif ou qualitatif et de préciser les actions à entreprendre.

� Au lieu d’identifier les tendances évolutives à un stade précoce, la planification direc-
trice ne fait souvent que réagir aux développements en cours. Ses possibilités d’inter-
vention s’en trouvent donc limitées. Dans l’intérêt d’un développement durable, il est
important de renforcer l’aspect préventif dans la planification directrice et de transfor-
mer celle-ci en planification positive.

� Les décisions prises après avoir pesé les différents intérêts en présence tiennent jus-
qu’ici rarement compte de l’ensemble des principes de durabilité. Dans la plupart des
plans directeurs, les indications relatives à la composante écologique prédominent net-
tement par rapport à celles relatives aux aspects économiques ou sociaux. Cela tient
vraisemblablement au fait que les impacts sur l’environnement – généralement sous-
estimés dans les processus de pesée des intérêts – cherchent à être valorisés à travers
la planification directrice alors que les intérêts économiques, plus puissants, ont moins
besoin de la planification directrice pour s’imposer.

� La planification directrice ne peut imposer un développement durable à elle seule. En
règle générale, le développement spatial effectif résulte aussi d’un certain nombre de
facteurs extérieurs – évolution économique générale, besoins changeants de la popu-
lation et de l’économie, etc. – sur lesquels la planification directrice cantonale n’a que
peu d’influence. Un développement durable ne peut par conséquent être atteint que
si tous les domaines de la politique cantonale sont axés sur la durabilité, ce qui permet
ainsi une combinaison optimale des différentes stratégies sectorielles.

� Le manque d’efficacité souvent déploré des mesures d’aménagement du territoire ne
tient pas forcément d’abord au manque de volonté des services chargés de l’aména-
gement du territoire mais bien plutôt au fait que tous les plans d’une certaine impor-
tance doivent être légitimés par les institutions politiques. Celles-ci y mettent souvent
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un frein. D’un autre côté, d’importants projets ayant des incidences spatiales sont cou-
ramment mis en route par des décisions politiques sans tenir compte du plan directeur,
de sorte que l’aménagement du territoire ne peut plus que les exécuter tels quels.

Conception actuelle de la planification directrice
Certains de ces déficits découlent d’une conception de la planification directrice qui était
pertinente pour la première génération des plans directeurs mais qui est aujourd’hui rem-
placée par une nouvelle manière de voir les choses. La planification directrice était autre-
fois surtout réactive, directive et sectorielle, et l’on n’accordait que peu d’importance au
mode de gestion du plan directeur. Aujourd’hui, en revanche, l’accent est davantage
porté sur la prévention, la coordination et la coopération ainsi que sur l’intégration des
différents domaines sectoriels. L’Office fédéral de l’aménagement du territoire avait pré-
cisé en 1997 dans son Guide «Le plan directeur cantonal» (OFAT 1997) la manière d’éta-
blir un plan directeur selon une telle conception novatrice. La planification directrice est
conçue comme un instrument dynamique qui doit être régulièrement actualisé et qui per-
met de structurer le développement spatial de façon active. Cela favorise également la
mise en œuvre du principe de durabilité dans le plan directeur. Les conditions essentielles
posées par la conception actuelle de planification directrice sont les suivantes:

� Le plan directeur est une conception spatiale et un instrument de conduite stratégique
du canton qui fixe les principales conditions de base du développement futur. C’est
également un programme qui précise qui doit assumer quelles responsabilités. Les
mandats définis dans le plan directeur lient de ce fait le gouvernement cantonal et son
administration ainsi que les communes. 

� Le plan directeur n’est pas le produit du seul service de l’aménagement du territoire
mais celui de toute l’administration cantonale. La participation à un stade précoce de
tous les domaines politiques touchant à la gestion du territoire est nécessaire pour que
la planification directrice puisse être traduite en actes concrets et pour motiver les in-
stances concernées à la mettre en œuvre ultérieurement. De même, les communes, les
associations, la population et d’autres milieux intéressés doivent avoir la possibilité de
participer amplement et suffisamment tôt au déroulement de la planification direc-
trice.

� La planification directrice est conçue comme un processus continu visant à optimiser
en permanence l’évolution spatiale. Le cadre fixé dans le contenu du plan directeur
(principes directeurs et mesures de coordination) doit permettre de réagir aux change-
ments des besoins et des circonstances. Grâce à de nouvelles procédures et à de nou-
veaux processus décisionnels, ainsi qu’à l’amélioration des possibilités de traitement
électronique des données, la révision intégrale du plan directeur (effectuée environ
tous les dix ans) ne jouera désormais plus qu’un rôle secondaire. Des mises à jour et
des adaptations régulières transformeront de plus en plus la planification directrice en
une planification continue.

Un plan directeur établi sur de telles bases est le préalable essentiel à l’introduction et à
l’orientation d’un développement spatial durable. Du point de vue de la durabilité, il sa-
tisfait aux exigences d’objectifs ayant force obligatoire, d’une organisation active du ca-
dre de vie et d’une adaptation dynamique aux changements. Cela signifie aussi que la pla-
nification directrice ne doit pas être complètement revue et corrigée pour être durable.
Elle doit simplement être mise en œuvre de façon conséquente et à l’aide d’outils et de
méthodes en partie nouveaux.
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On entend par établissement du plan directeur, au sens du Guide OFAT (1997), la formulation
des grandes lignes du développement spatial souhaité et du contenu du plan directeur. Le
contenu du plan directeur se compose à son tour de principes directeurs et de mesures visant
à assurer la coordination.

Il est déterminant, du point de vue de la durabilité, que les objectifs généraux du dévelop-
pement durable et ceux visant un aménagement durable du territoire forment un système
cohérent. Le faisceau d’objectifs du plan directeur est constitué des grandes lignes du déve-
loppement souhaité et des principes directeurs. Ces options stratégiques sont les piliers de la
planification directrice et sont donc décisives pour réaliser un développement spatial dura-
ble.

Pour assurer une cohérence avec la politique fédérale, les objectifs visant un aménagement
durable du territoire sont dérivés des objectifs généraux du développement durable définis
pour le niveau fédéral. Ces objectifs du développement durable appliqués à l’aménagement
du territoire peuvent servir de fil rouge pour construire le système d’objectifs de la planifi-
cation directrice. On peut ensuite recourir à des indicateurs dans le controlling du plan di-
recteur pour évaluer dans quelle mesure les objectifs et les effets visés ont été atteints. Pour
la formulation du contenu du plan directeur, il conviendrait en outre d’élaborer des critères
susceptibles d’améliorer l’applicabilité et l’efficacité du plan directeur ainsi que l’implication
de toutes les institutions concernées. Le présent outil de travail présente les principales «rè-
gles du jeu» à respecter pour élaborer des principes directeurs et des mesures visant à assu-
rer la coordination. Il n’entre, par contre, pas en matière sur le genre et l’étendue du contenu
à proprement parler du plan directeur, car chaque canton a des défis spécifiques à relever et
concentrera ses efforts sur des points différents.

2.1 Un système cohérent d’objectifs
Pour renforcer le principe de durabilité dans la planification directrice, il est indispensable
que les buts du développement spatial dans le canton reflètent le principe du développe-
ment durable. Le cadre fixé par ces objectifs indique la marge de manœuvre possible en
matière de pesée des intérêts et de décision. Il faut cependant relever que certains objec-
tifs peuvent être en conflit les uns avec les autres (e.a. Schmid 1996) et qu’il est donc né-
cessaire de les harmoniser ou d’établir un ordre de priorité. Les objectifs devraient pré-
senter un degré de concrétisation tel qu’ils puissent être traduits en actes et que leur mise
en œuvre puisse être soumise à un examen ou à un contrôle (cf. chapitre 3). Dans la
conception de la planification directrice, deux éléments du système d’objectifs sont à éla-
borer dans la perspective d’un développement durable. Il s’agit, d’une part, des grandes
lignes du développement spatial souhaité, au sens de l’art. 6 al. 1 LAT, dans lesquelles les
cantons déterminent le cours que doit suivre l’aménagement de leur territoire et, d’autre
part, des principes directeurs qui découlent de ces grandes lignes.

Les grandes lignes du développement spatial et les principes directeurs constituent le ni-
veau stratégique et sous-tendent, par là, toute la planification directrice (les mesures vi-
sant à assurer la coordination formant, quant à elles, l’armature du niveau opérationnel).
Il est donc essentiel que ceux-ci soient axés sur le principe de durabilité. Il faut également
s’assurer que les objectifs de développement durable dans la planification directrice can-
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tonale concordent avec et complètent les objectifs généraux du développement durable
tels que proposés à l’échelon fédéral (cf. chapitre suivant).

La transposition dans les grandes lignes et les principes directeurs des objectifs généraux
du développement durable et de ceux spécifiquement appliqués à l’aménagement du ter-
ritoire aide à composer un système cohérent d’objectifs pour la planification directrice.
Une sélection d’indicateurs de durabilité destinés au controlling des principes directeurs
permet de vérifier si les objectifs visés ont effectivement été atteints et si une réorienta-
tion de ces derniers s’avère nécessaire. La façon de réaliser un tel controlling est décrite
plus en détail au chapitre 3. Il s’agit aussi de définir les valeurs-cibles et l’orientation à sui-
vre pour les indicateurs. Le chapitre 3 contient un catalogue d’indicateurs et de valeurs-
cibles possibles. Chaque canton peut y puiser ceux qui sont adaptés à sa situation et les
compléter par des indicateurs spécifiquement cantonaux. L’élaboration d’un système co-
hérent d’objectifs et sa traduction dans les différents éléments du plan directeur sont ré-
sumées dans le graphique ci-dessous et commentées plus avant dans les chapitres qui sui-
vent.

2.2 Objectifs généraux du développement durable
Les objectifs du développement durable appliqués à l’aménagement du territoire ont été
dérivés des objectifs généraux du développement durable proposés dans le rapport d’ex-
perts «Politik der nachhaltigen Entwicklung in der Schweiz» (Mauch Consulting / INFRAS /
EBP 2001). Ce rapport, élaboré sur mandat du CI-Rio, fournit un cadre normatif et mé-
thodologique explicite pour l’opérationnalisation du développement durable en Suisse.
Suivant l’exemple du modèle du stock de capital de Serageldin (1994), une série de critè-
res de durabilité a été attribuée à chacune des trois dimensions Environnement, Economie
et Société. Partant, une politique peut être considérée comme durable lorsqu’elle veille à
ce que l’ensemble des stocks de capital de ces trois domaines s’accroisse. Les stocks de
capital dans les trois dimensions sont interchangeables jusqu’à un certain degré pour au-
tant que des valeurs élémentaires ne soient pas touchées (santé, climat, niveau de vie mi-
nimum, droits de l’homme, etc.).

Les objectifs «généraux» du développement durable, présentés dans ce rapport d’experts,
constituent le point de départ des développements qui vont suivre au niveau de la plani-
fication directrice voire de la politique d’organisation du territoire. Il s’agit, dans un pre-
mier temps, de savoir dans quelle mesure la politique d’organisation du territoire, respec-
tivement la planification directrice, exerce une influence sur les objectifs généraux du dé-
veloppement durable. Dans un deuxième temps, ceux des objectifs du développement
durable qui sont considérés comme pertinents en matière d’aménagement du territoire
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feront l’objet d’une présentation plus détaillée dans le contexte de la planification direc-
trice. S’inspirant du rapport d’experts, le tableau 1 présente les objectifs généraux du dé-
veloppement durable. Les objectifs de durabilité particulièrement significatifs pour l’amé-
nagement du territoire sont mis en relief sur fond gris.

2.3 Objectifs du développement durable appliqués à l’aménagement 
du territoire
L’interprétation des objectifs généraux du développement durable dans l’optique de l’a-
ménagement du territoire a permis de définir des objectifs de durabilité spécifiques. Bon
nombre de ces objectifs visant un aménagement durable du territoire sont reconnus de-
puis longtemps et figurent déjà explicitement ou implicitement dans la LAT, d’autres sont
le fruit de réflexions scientifiques.

Les objectifs de durabilité n’ont volontairement pas été rattachés aux domaines sectoriels
classiques de la planification directrice, car les interfaces de ces domaines spécialisés (mi-
lieu bâti/milieu naturel, transports/paysage, etc.) – représentant parallèlement des interfa-
ces entre intérêts d’utilisation – gagnent de plus en plus en importance. Certains plans di-
recteurs n’étant plus non plus subdivisés par domaine traditionnel, l’incorporation des ob-
jectifs de durabilité est laissée à l’appréciation des cantons. 
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Tab. 1
Objectifs généraux du développement
durable (selon Mauch Consulting / 
INFRAS / EBP 2001). Sur fond gris: 
les objectifs particulièrement perti-
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Les objectifs du développement durable applicables à l’aménagement du territoire qui
sont exposés dans le tableau 2 représentent des suggestions à «traduire» dans les gran-
des options du plan directeur, c’est-à-dire dans les grandes lignes du développement sou-
haité et dans les principes directeurs. Ils constituent la «conscience» de l’aménagement
du territoire et doivent, en tant que fils conducteurs normatifs, accompagner tout le pro-
cessus de la planification directrice. Ils se rapportent exclusivement à des objectifs de
contenu et non à des objectifs de déroulement des travaux du plan directeur. Cela ne si-
gnifie pas que les modalités du déroulement soient moins importantes. Mais le but est de
formuler des objectifs de durabilité appliqués à l’aménagement du territoire qui puissent
être évalués à l’aide d’indicateurs. Or, l’évaluation des processus est difficile à quantifier.
Le chapitre 4 aborde néanmoins les aspects essentiels d’une structuration du processus
sous l’angle de la durabilité.

Les objectifs généraux du développement durable qui sont pertinents pour l’aménage-
ment du territoire (cf. tableau 1) n’ont pas tous été systématiquement traduits et appli-
qués à l’aménagement du territoire. La «protection des eaux», l’«utilisation efficace des
ressources» et les «conditions-cadres favorables à l’ensemble de l’économie» sont des exi-
gences collatérales contenues dans de nombreux autres objectifs visant un aménagement
durable du territoire. Elles n’ont donc pas été reprises séparément. Quant aux thèmes
«respect de la nature et de son prochain», «égalité des chances, égalité de traitement et
participation», ce sont des objectifs qui se rapportent à des processus ; ils sont par consé-
quent traités dans un chapitre à part du présent outil de travail (cf. chapitre 4).

Les objectifs de durabilité appliqués à l’aménagement du territoire semblent aptes à amor-
cer un développement spatial durable. Ils sont formulés à la fois de manière suffisamment
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Objectifs généraux du développement durable

Préserver et restaurer le sol, les surfaces, la fertilité 
des terres

Réduire les émissions

Maintenir et promouvoir la santé, le bien-être, 
la sécurité

Conserver la diversité des espèces

Maintenir et encourager la qualité et l’efficacité des
infrastructures et des prestations de service public

Maintenir et promouvoir la compétitivité

Réduire la consommation d’énergie

Réduire la consommation d’énergie

Maintenir et encourager la solidarité, la communauté,
la cohésion sociale, la justice

Maintenir et encourager l’identité et la culture

Objectifs du développement durable appliqués 
à l’aménagement du territoire

Densifier le milieu bâti et utiliser le sol avec 
parcimonie

Réduire le trafic en harmonisant le développe-
ment de l’urbanisation et les transports publics et
promouvoir un tourisme compatible avec l’envi-
ronnement

Garantir la qualité de l’environnement, protéger
la population des dangers naturels ainsi que des
nuisances et des risques produits par le traite-
ment des déchets et les décharges 

Mettre en réseau, sauvegarder et valoriser les
paysages intacts et proches de l’état naturel

Viser une décentralisation concentrée des acti-
vités économiques, des fonctions dévolues aux
centres et des pôles urbains

Garantir l’accès au facteur de production sol 
dans des pôles de développement

Utiliser l’énergie de manière efficace et 
rationnelle

Garantir l’accès aux services de base dans les
domaines de l’énergie et des télécommunications

Conserver et mettre en valeur les paysages ruraux
par une exploitation agricole naturelle

Protéger les sites construits et les paysages 
typiques dignes d’être conservés

Tab. 2
Objectifs généraux du développement
durable et aménagement durable du
territoire (base de discussion avec les

cantons)

Un système d’objectifs 
axé sur le développement 

durable: le fil rouge de 
l’aménagement du 

territoire



générale pour pouvoir être mis en pratique dans tous les cantons, indépendamment de
leur spécificité, et de manière suffisamment concrète pour servir de cadre d’orientation.

2.4 Critères pour la formulation du contenu du plan directeur
Il n’est pas possible d’indiquer ici à quoi doivent ressembler dans le détail des principes di-
recteurs ou des mesures visant à assurer la coordination compatibles avec le développe-
ment durable. Les aspects relatifs au contenu sont volontairement laissés de côté dans le
présent document, car cela en augmenterait démesurément l’ampleur. Pour tout ce qui
concerne le contenu des différents domaines spécialisés de la planification directrice, on
peut se référer à la volumineuse bibliographie existant à ce propos. Il est néanmoins in-
dispensable d’observer certains critères lors de l’élaboration et de la formulation du
contenu du plan directeur:

� Les principes directeurs sont-ils formulés de façon claire et contrôlable?
Seuls des objectifs clairs et précis permettent d’élaborer des mesures effectives de mise
en œuvre. Il est donc nécessaire que les buts visés soient formulés de telle façon qu’ils
puissent être contrôlés au moyen d’indicateurs quantifiables ou de critères qualitatifs.
Les écarts par rapport au cours souhaité peuvent ainsi être décelés suffisamment tôt
et corrigés.

� Les principes directeurs ont-ils été coordonnés avec les autres politiques secto-
rielles du canton?
Les objectifs de la politique cantonale devraient autant que possible être exempts de
contradictions, afin que la mise en œuvre du plan directeur ne subisse pas de bloca-
ges et de retards et que les parties concernées ne soient pas désécurisées.

� Des priorités ont-elles été fixées pour les principes directeurs?
Les principes directeurs devraient, si possible, faire l’objet d’une échelle de priorités.
Cela facilite la pesée des intérêts lors de nouveaux projets.

� Tous les acteurs concernés ont-ils été associés de manière appropriée?
Les principes directeurs ne peuvent prendre effet que si les acteurs concernés, dont 
l’adhésion et la collaboration sont nécessaires à la mise en œuvre du plan directeur,
sont associés à la formulation des objectifs et à l’établissement des priorités (au sujet
des processus de participation cf. chapitre 4).

Ici aussi, les indications à observer lors de la formulation des mesures visant à assurer la
coordination ne peuvent être que générales:

� Les mesures visant à assurer la coordination servent-elles effectivement à at-
teindre les objectifs fixés?
Les mesures visant à assurer la coordination sont à formuler de façon à ce qu’elles con-
tribuent réellement à atteindre les objectifs définis dans les principes directeurs. Un dé-
veloppement durable ne peut être réalisé que si les mesures s’appuient sur le système
d’objectifs.

� Les responsabilités et les délais de réalisation ont-ils été clairement et concrè-
tement convenus avec tous les acteurs concernés?
Les mesures visant à assurer la coordination doivent exposer clairement qui est re-
sponsable de quoi et quelles sont les mesures à prendre dans quels délais. Personne
ne se sentira vraiment responsable si les indications à ce sujet restent vagues. En ou-
tre, une répartition imprécise des tâches compliquerait singulièrement le suivi de l’exé-
cution (cf. chapitre 4.2).
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Dans la pratique actuelle de la planification directrice, un remaniement intégral du plan di-
recteur a lieu en règle générale tous les 10 ans. Le plan directeur reste le plus souvent in-
changé durant toute sa durée de validité, et sa gestion se fait de manière peu systématique.
Jusqu’à la prochaine évaluation, qui est généralement faite peu de temps avant la révision
complète, l’efficacité du plan directeur ne peut être appréciée que de façon sommaire. Une
vue d’ensemble des évolutions souhaitées et non souhaitées de même que des effets entraî-
nés par les mesures du plan directeur fait habituellement défaut, de sorte qu’il n’est pas pos-
sible d’intervenir pour réorienter et corriger des tendances erronées. Or, un développement
spatial axé sur le principe de la durabilité nécessite précisément que de tels moyens de régu-
lation soient mis en œuvre. Il s’agit de prendre les dispositions qui s’imposent pour pouvoir
identifier les écarts par rapport au cours que doit suivre l’aménagement du territoire et pro-
céder à d’éventuelles corrections.

Il existe des instruments capables de  contrôler et d’orienter la mise en œuvre des objectifs et
des mesures des plans directeurs cantonaux. Ces instruments peuvent aussi contribuer à véri-
fier si les développements souhaités ont bien eu lieu. Des évolutions spatiales non durables
peuvent ainsi être décelées à un stade précoce et corrigées à l’aide de mesures adéquates.
Ces instruments de monitoring, de controlling et de benchmarking (appuyés par des indica-
teurs) sont présentés ci-après et leur utilité pour la planification directrice cantonale est dis-
cutée. Un développement spatial durable (et une planification directrice continue) n’est
guère envisageable sans le recours à une telle instrumentation.

3.1 Le monitoring dans la planification directrice
Le monitoring est un système de production et de collecte de données traitées en per-
manence au cours de l’exécution d’un programme ou d’un projet. Le monitoring informe
à temps de tout changement dans l’évolution et permet ainsi de faire un état des lieux.

Le terme de monitoring est utilisé comme synonyme d’observation permanente du terri-
toire. Le monitoring recueille des informations sur le développement spatial de façon sys-
tématique et exhaustive (par exemple par le biais d’analyses statistiques et cartogra-
phiques périodiques). Des évolutions (problématiques) peuvent ainsi être repérées en
temps utile («instrument de détection avancée»). Le monitoring reproduit le développe-
ment spatial effectif à un moment donné.

L’intensité et le mode d’utilisation du monitoring du développement spatial varient au-
jourd’hui d’un canton à l’autre. Des méthodes et instruments différents sont appliqués au
monitoring du développement spatial. Une banque de données informatisées permet, par
exemple, de composer et de communiquer des ensembles complexes de données à diffé-
rents niveaux d’agrégation. La visualisation graphique tout comme l’échange des données
s’en trouvent grandement simplifiés. Il est également possible de recourir à un Système
d’information géographique (SIG). Celui-ci présente l’avantage de pouvoir procéder, au
besoin, à de nouvelles analyses par la combinaison de données existantes. L’application
INFOPLAN de l’ODT permet aussi d’obtenir une vue d’ensemble; cet instrument simple est
déjà utilisé dans certains cantons.
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Monitoring (observation permanente du territoire): Canton de Zurich

(http://www.raumbeobachtung.zh.ch)

Le canton de Zurich est un canton pilote en matière d’observation du territoire au
niveau cantonal. Son service chargé de l’organisation du territoire et du cadastre
(Amt für Raumordnung und Vermessung ARV, autrefois : Amt für Raumplanung
ARP) procède depuis 1978 à une observation systématique du territoire dans les
domaines «Population résidante et population active», «Urbanisation et paysage»,
et «Transports». Hormis des publications périodiques sur ces thèmes, les résultats
de l’observation du territoire peuvent aussi être consultés sur Internet. On y trouve
les principaux indicateurs de l’observation du territoire : une statistique des zones
à bâtir, des portraits des régions urbaines et le développement de l’urbanisation de-
puis 1850. Les informations rassemblées dans le cadre de l’observation du territoire
servent de base décisionnelle aux autorités pour prendre des mesures préventives
en matière d’aménagement du territoire et de politique sociale et financière. Elles
représentent également des bases importantes pour l’aménagement du territoire
dans les communes.

Observation du territoire: Canton de Schaffhouse
Pour les besoins spécifiques de l’observation du territoire, Schaffhouse a déve-
loppé, à l’aide d’une application SIG, une banque de données sur la planification
directrice reliée à une carte digitale du plan directeur. La banque de données
contient non seulement des indications sur tous les projets en cours du plan direc-
teur mais aussi des informations sur les études de base y relatives. Chaque projet
fait l’objet d’un court descriptif accompagné d’un mandat d’action à effet contrai-
gnant pour les autorités. Avec les principes directeurs, les principes d’aménage-
ment et les catégories de contenu, ils forment le contenu du plan directeur. Toutes
les autres données enregistrées servent à l’information interne de l’administration.
La banque de données comprend d’importants critères de contrôle de la planifica-
tion directrice, tels que les échéances, les catégories de contenu, l’urgence et les
incidences spatiales des projets du plan directeur ainsi que le contrôle des décisions.
Le controlling est appuyé par la classification des documents, des personnes de
contact et des coûts ainsi que par les liens établis entre les principes d’aménage-
ment et les opérations concrètes du plan directeur. (Source : Bulletin d’information
Aménagement du territoire 2/2000). En tant que canton limitrophe de l’Allemagne,
Schaffhouse cherche aussi avec raison à collaborer avec le pays voisin dans le do-
maine de l’observation du territoire. La communication et l’élaboration d’une plate-
forme transfrontalière pour une méthodologie commune et une compatibilité des
données sont ici d’une grande nécessité. 

Les notions de monitoring et de controlling sont souvent confondues et considérées à tort
comme synonymes. Contrairement au monitoring, le controlling repose sur la comparai-
son entre la situation réelle (révélée par le monitoring) et la situation souhaitée (principes
directeurs). Le monitoring précède donc le controlling. En d’autres termes, le monitoring
décrit une évolution, le controlling l’évalue. Un monitoring étendu nécessite d’avoir une
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large vision des problèmes et donc de recueillir des données amples et approfondies. Pour
le controlling, en revanche, seuls quelques ensembles de données, extraits du monitoring
et ajustés au champ d’application et aux objectifs du controlling, sont nécessaires (indica-
teurs dits principaux).

3.2 Le controlling dans la planification directrice

Le controlling est une notion relativement floue. Dans la littérature anglo-américaine sur
le management, la fonction de «controlling» est présentée comme l’une des composan-
tes du processus de gestion, à côté d’autres notions telles que «planning», «coordina-
ting», «organizing» ou «directing». Aux Etats-Unis, le concept du controlling existe de-
puis les années 30. Il tire ses origines non pas de la théorie de l’économie d’entreprise
mais de la pratique entrepreneuriale (Weber 1999). En Europe occidentale, le controlling
ne s’est imposé que vers les années 70. Il est aujourd’hui compris comme instrument
d’une conduite d’entreprise globale, prospective et axée sur les objectifs dans le circuit des
dispositifs de planification, de mise en œuvre, de contrôle et de (ré-)orientation. Il consti-
tue ainsi le pilier d’un système supérieur de gestion d’entreprise comprenant par ailleurs
le système d’organisation, la gestion du personnel et la conception directrice de l’entre-
prise. Le controlling se compose des objectifs poursuivis par l’entreprise et des mesures
prévues pour y parvenir. Des comparaisons constantes entre ce qui doit être et ce qui est
(objectifs/réalité) permet à la direction de l’entreprise de savoir si les objectifs établis ont
été atteints. Une analyse continue et étayée de tout éloignement des objectifs dans un
système de «reporting» détermine les mesures à prendre pour réorienter le cours des cho-
ses.

Il paraît déjà clair à ce stade que «controlling» n’est pas tout à fait synonyme de
«contrôle» mais qu’il correspond plutôt au sens de «to control» (= conduire, réguler)
(Kunz 1996).

Le controlling de la planification directrice est un instrument de conduite pour l’adapta-
tion continue du plan directeur. L’état des lieux mis en évidence par les contrôles de réali-
sation des objectifs, de l’exécution et des effets est comparé aux objectifs visés et au plan
d’action (état souhaité). Au besoin, des mesures sont définies pour parer à des dévelop-
pements spatiaux non souhaités. Le Guide «Le plan directeur cantonal» (OFAT 1997)
considérait déjà le controlling comme «partie intégrante de la planification directrice».
Pour un plan directeur cantonal, conçu comme un instrument de conduite moderne dont
l’efficacité doit pouvoir être mesurée, la procédure de controlling constitue un mécanisme
de contrôle qui accompagne tout le processus.
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En avertissant de la nécessité d’intervenir et d’adapter le plan directeur, le controlling
contribue à dynamiser la planification directrice. Son efficacité s’en trouve renforcée, ce
qui répond au principe d’un développement durable. Pour qu’il ait un caractère contrai-
gnant pour les autorités, le controlling du plan directeur devrait être intégré dans le plan
directeur lui-même. Sous forme de mesure visant à assurer la coordination, le controlling
devrait devenir une tâche permanente de la planification directrice dont la procédure, les
compétences et la périodicité sont fixées de manière précise.

Dans l’idéal, il faudrait incorporer au controlling l’ensemble du processus de la planifica-
tion directrice, c’est-à-dire également les études de base (analyses, exploitations de don-
nées, rapports, grandes lignes du développement spatial souhaité, conceptions et plans
sectoriels), la gestion du plan directeur (exécution des tâches, mise à jour) ainsi que la par-
ticipation, la pesée des intérêts et la coordination. En outre, l’application au niveau des
plans d’affectation des mesures de coordination prévues dans le plan directeur devrait
aussi être soumise à un controlling. Toutefois, ce sont là des perspectives ambitieuses qui
sont certes réalisables, scientifiquement parlant, mais qui paraissent trop dispendieuses
pour être traduites dans la pratique. Instrument central de la planification directrice, le
plan directeur doit coordonner entre elles toutes les activités à incidence spatiale, a un ef-
fet contraignant pour les autorités et renseigne sur l’état du déroulement de la planifica-
tion directrice. Il semble par conséquent judicieux de se concentrer, dans un premier
temps, sur le controlling du plan directeur.

Le controlling du plan directeur n’est pas séparé des autres plans et instruments de coor-
dination du canton. Il doit donc s’insérer sans contradiction dans un système global su-
périeur d’évaluation de la politique cantonale. S’il existe déjà un système de controlling
d’ordre supérieur au sein d’une administration cantonale ayant introduit des réformes de
type NGP (Nouvelle Gestion Publique), le controlling du plan directeur doit y être adapté
et doit surtout préciser – sur la base du plan directeur cantonal – les effets qu’ont les inter-
ventions de l’Etat sur l’organisation du territoire. Le controlling du plan directeur devrait
également être compatible avec des démarches du même genre existant déjà dans d’au-
tres cantons et à la Confédération.  

L’introduction du controlling du plan directeur entraîne des dépenses supplémentaires
(temps, personnel, formation, etc.) qui exigent des ressources supplémentaires. Les coûts
liés peuvent être estimés par chaque canton en fonction de l’étendue souhaitée du
controlling. Il faut toutefois tenir compte, dans l’évaluation des coûts, qu’en réagissant
mieux et plus vite à des évolutions spatiales non souhaitées, on peut éviter des «coûts de
réparation» ultérieurs, d’où aussi des avantages financiers à long terme.
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En principe, le controlling fait une distinction entre le niveau stratégique et le niveau opé-
rationnel (Kunz 1996). Au niveau stratégique, les objectifs (= les principes directeurs) sont
soumis à un contrôle des objectifs et, au niveau opérationnel, les mesures du plan di-
recteur (= les indications visant à assurer la coordination) sont soumises à un contrôle
d’exécution et à un contrôle des effets (Gatti-Sauter 1995).

Le contrôle des objectifs comprend deux aspects:

� Contrôle de réalisation des objectifs: En comparant ce qui doit être (principes di-
recteurs) et ce qui est (développement spatial effectif), on peut constater si les objec-
tifs de la planification directrice ont été atteints. Cela ne peut se faire que si les princi-
pes directeurs ont été formulés de façon concrète et selon un ordre de priorité. L'at-
teinte des buts peut être évaluée au moyen d’indicateurs pertinents. Dans le cadre
d’un concept de controlling, ces indicateurs dits principaux peuvent être choisis déjà
au moment de la définition des principes directeurs.

� Contrôle de validité des objectifs: Il s’agit aussi d’examiner si, du point de vue de
l’efficacité de la planification directrice et en fonction des nouvelles tendances du dé-
veloppement spatial, les principes directeurs eux-mêmes sont toujours opportuns et
appropriés ou s’ils doivent être révisés, respectivement si les principes directeurs reflè-
tent bien les principaux postulats en matière d’aménagement du territoire. Ce proces-
sus peut être conçu de manière participative, en s’appuyant sur les résultats du moni-
toring et du controlling ainsi que sur d’autres études de base.

� Contrôle d’exécution: Ce contrôle consiste à vérifier si les mesures visant à assurer la
coordination et destinées à atteindre les objectifs stratégiques ont été exécutées et
quelles ont été les ressources utilisées à cet effet. On peut envisager pour cela de met-
tre à jour les différentes fiches d’objet, respectivement de coordination, du plan direc-
teur au moyen de listes de contrôle dans une application de la banque de données
(état d’avancement de la planification : information préalable – coordination en cours
– coordination réglée).

� Contrôle des effets: L’évaluation des mesures de coordination a pour but de savoir si
leur mise en œuvre a déployé des effets et si ces effets vont dans le sens voulu. Une
série d’indicateurs permet d’établir si et dans quelle mesure elles ont contribué à at-
teindre les objectifs fixés par les principes directeurs. Si le contrôle des effets révèle que
les mesures de coordination n’ont pas entraîné les effets escomptés, il convient de les
adapter. Il serait assurément trop long et coûteux de vouloir examiner toutes les me-
sures d’aménagement d’un plan directeur à l’aide d’indicateurs. Les mesures visant à
assurer la coordination devraient donc être hiérarchisées. Et pour celles considérées
comme prioritaires, il conviendrait de définir des indicateurs lors de la mise au point
du concept de controlling.

Contrôle d’exécution des mesures du plan directeur cantonal visant à assurer
la coordination: Canton du Valais

(http://www.vs.ch/aménagementduterritoire/)

Pour la gestion et la mise en œuvre de son plan directeur, le canton du Valais a
adopté une méthode de planification continue. Grâce à cette démarche, le Valais
a pu faire l’économie d’un remaniement intégral du plan directeur, comme le pré-
voit la loi sur l’aménagement du territoire.
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Une analyse de l’évolution et de la situation de l’aménagement du territoire dans
le canton est effectuée au début de chaque année en vue d’orienter la planifica-
tion cantonale et d’établir le programme de travail pour l’année à venir. Un bilan
des modifications du plan directeur intervenues au cours de l’année écoulée est
également effectué.

C’est ainsi que depuis l’adoption du premier plan directeur en 1988, une trentaine
d’études d’approfondissement ont été menées et que 66 fiches de coordination
ont été révisées et transmises à l’autorité fédérale pour approbation. Chaque an-
née, toutes les instances concernées par la planification directrice reçoivent un
exemplaire des fiches de coordination modifiées et sont priées de les insérer dans
le classeur du plan directeur, permettant à celui-ci d’être constamment à jour.

Chaque canton a le droit de décider si, à quelle échelle et à quel moment le controlling
est à introduire dans le processus de la planification directrice. Les propositions qui suivent
constituent un outil de travail pour les cantons intéressés, désireux de réaliser leur propre
concept de controlling. Certains cantons ont déjà pris des mesures significatives dans ce
sens. Les présentes propositions se fondent en partie sur ces expériences. Le modèle pré-
senté paraît praticable dans l’ensemble de la Suisse, mais on peut imaginer différentes so-
lutions suivant les conditions spécifiques régnant dans les cantons et les orientations pri-
ses par ceux-ci. Dans les petits cantons en particulier, certaines de ces propositions sont à
examiner quant à leur utilité et faisabilité. Il n’est nullement question de vouloir considé-
rer le modèle proposé ici comme le modèle idéal.

Etant donné que le controlling est une appréciation de l’efficacité de cet instrument de
conduite stratégique qu’est le plan directeur pour la concrétisation d’un développement
spatial durable, il serait dans l’intérêt du département (resp. de la direction) cantonal com-
pétent de prendre l’initiative. Le service cantonal chargé de l’aménagement du territoire
peut assumer la direction du projet.

Par principe, tous les services du canton qui fournissent des données mais aussi ceux qui
les utilisent devraient être associés depuis le début à la conception de ce controlling. Plus
leur participation sera précoce, plus la conscience de l’importance du projet devrait être
aiguë. On peut aussi en escompter une plus grande motivation et un plus grand investis-
sement lors de la mise en œuvre du controlling. La règle élémentaire est la suivante : plus
un service est impliqué dans la mise en œuvre des mesures de coordination, plus il devrait
participer intensivement à la mise au point du concept de controlling. L’élaboration d’un
système de controlling pour la planification directrice étant une terra incognita pour la
plupart des cantons, il serait judicieux d’instaurer des groupes de travail intercantonaux
pour l’échange d’expériences (par exemple dans le cadre de la Conférence suisse des amé-
nagistes cantonaux COSAC). Ces groupes devraient être composés des personnes respon-
sables de la mise en place du controlling. Une telle coopération permettrait de créer des
synergies entre cantons aussi bien au stade de la conception et de l’introduction qu’à ce-
lui de la mise en application ultérieure. Elle pourrait aussi réduire les coûts individuels et
contribuer à une uniformisation des indicateurs de controlling et de benchmarking, ce qui
faciliterait la tâche des cantons. Le projet cantonal de controlling une fois élaboré, il de-
vrait être mis en consultation auprès de tous les services cantonaux, des cantons voisins
et de la Confédération, afin d’établir une cohérence avec les autres systèmes de control-
ling qui pourraient éventuellement déjà exister.
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L’élaboration d’un concept de controlling pour la planification directrice n’a évidemment
de sens que si le controlling est effectivement mis en application par la suite. Il est néces-
saire, pour cette raison, de penser à répartir clairement les compétences et les tâches. On
peut imaginer différents systèmes de répartition des tâches. Le controlling du plan direc-
teur ne doit pas obligatoirement être exécuté par le service en charge de l’aménagement
du territoire. De par sa nature même, le controlling est une méthode neutre et transpa-
rente. Un controlling du plan directeur, en particulier le contrôle d’exécution, pourrait
donc aussi être réalisé par un «service de controlling» extérieur dont les connaissances en
matière d’aménagement du territoire sont limitées. Dans ce cas, un tel service de control-
ling serait néanmoins tributaire d’une étroite collaboration avec le service d’aménagement
du territoire (transmission et interprétation des données). Ce modèle de délégation de tâ-
ches à des tiers (outsourcing) présente en outre l’avantage de la neutralité du service de
controlling par rapport à un service d’aménagement du territoire fortement impliqué dans
la mise en œuvre du plan directeur et donc susceptible d’être partial.

Dans le cadre d’un concept global d’administration orientée vers les résultats (Nouvelle
Gestion Publique) s’offre ainsi l’occasion de créer un service cantonal central de control-
ling qui pourrait prendre en charge non seulement le controlling du plan directeur mais
aussi tous les autres controllings cantonaux (resp. le controlling général intégré). L’intro-
duction d’un système de controlling signifie une charge financière et des ressources hu-
maines supplémentaires pour les cantons, ce qui peut poser problème à un certain nom-
bre de petits cantons. Une collaboration entre cantons (service intercantonal de control-
ling) et/ou entre les cantons et la Confédération (surtout en matière de benchmarking)
pourrait être une solution idoine dans ce cas. Comme déjà évoqué, il est également pos-
sible de confier le controlling à un service extérieur.

Un controlling du plan directeur doit s’effectuer à intervalles rapprochés mais aussi à des
coûts supportables. A l’instar de l’observation «continue» du territoire, un controlling
«axé sur le processus» ne signifie pas que quelqu’un doive s’en occuper en permanence
tous les jours. Mais, d’autre part, le risque existe aussi que le controlling soit noyé par les
affaires courantes. Pour toutes ces raisons, il serait judicieux de coupler le controlling à
d’autres échéances. Le compte rendu périodique à l’attention de l’autorité fédérale pour-
rait être l’occasion de communiquer tous les 4 ans les résultats du controlling au niveau
stratégique (contrôle des objectifs – adaptation de principes directeurs).

En revanche, au niveau opérationnel, les intervalles de controlling devraient être plus
courts (par ex. chaque 2 ans), car les mesures visant à assurer la coordination exigent une
mise à jour permanente pour maintenir le dynamisme de la planification directrice.

Ainsi, tous les deux ans serait produit un «petit» rapport de controlling (contrôle d’exé-
cution et contrôle des effets), destiné avant tout à mettre à jour le plan directeur et à
adapter les mesures de coordination. Tous les quatre ans, ce rapport coïnciderait avec le
contrôle de réalisation des objectifs (principes directeurs) et donnerait lieu à un «grand»
rapport de controlling. Au moment d’introduire un système de controlling, il est fonda-
mental de réfléchir à la périodicité des activités d’information, car d’elle dépend à la fois
l’efficacité du système et les coûts engendrés.

Un système possible de controlling est esquissé ci-après. Il sert de point de repère pour la
réalisation du monitoring, du controlling et du benchmarking au niveau cantonal. L’orga-
nisation finale est spécifique à chaque canton et peut être simplifiée en fonction des exi-
gences respectives.

Il est recommandé d’établir un cahier des charges pour chacun des services participant au
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controlling, monitoring et benchmarking. Des listes de contrôle simples, précisant qui doit
recueillir quelles données et quand et les transmettre à l’instance de controlling, contri-
buent à créer plus de transparence et à garantir un bon fonctionnement du controlling.
Le principe de fournir spontanément des informations doit prévaloir.

Une révision des principes directeurs de la planification directrice pourrait avoir lieu tous
les 4 ans sur la base des résultats du monitoring, du controlling stratégique et du bench-
marking (cf. chapitre 3.3). L'adaptation des objectifs pourrait se dérouler conformément
à la procédure illustrée dans la figure 6 ci-dessous. Le service de controlling effectue le
contrôle des objectifs, respectivement les contrôles d’exécution et des effets, et établit un
rapport. Ce rapport de controlling peut aussi être adressé à la Confédération (ODT) et/ou
à une instance intercantonale de benchmarking. Là, on procède à des comparaisons en-
tre cantons à l’aide d’indicateurs de benchmarking dont les résultats font l’objet d’un rap-
port. Le rapport de controlling du canton accompagné du rapport de benchmarking of-
frent au service cantonal chargé de l’aménagement du territoire une base pour élaborer
des propositions de modifications ou de redéfinitions des principes directeurs. Ces propo-
sitions peuvent être examinées par une commission interdépartementale permanente (cf.
aussi chapitre 4), composée de représentants de tous les services responsables de l’appli-
cation du plan directeur. A la demande du service de l’aménagement du territoire, par
exemple, cet organisme se réunit notamment lorsque la révision des principes directeurs
est à l’ordre du jour, mais au minimum une fois tous les 4 ans. La commission permanente
peut alors soumettre une proposition de révision du plan directeur au Conseil d’Etat. Ce-
lui-ci prend position à ce sujet et présente au besoin une demande de révision devant le
parlement cantonal. Le plan directeur serait ainsi adapté au sens d’une révision partielle
puis adopté après qu’une procédure de participation aura eu lieu (selon articles 4, 7 et 9
à 12 LAT) et soumis à l’autorité fédérale pour approbation. 

L’application au quotidien des mesures visant à assurer la coordination demande de la
flexibilité. Cela signifie que l’administration doit disposer d’une certaine marge de ma-
nœuvre pour la mise à jour du plan directeur. Il serait judicieux de tenir le Conseil d’Etat
informé des résultats du contrôle d’exécution et des effets par des rapports annuels ou bi-
sannuels du service de controlling. Les rapports de controlling peuvent aussi contenir des
propositions d’ordre général pour la mise au point du plan directeur, propositions dont le
contenu est à développer et à détailler plus avant par le service en charge de l’aménage-
ment du territoire.

Des propositions concernant d’éventuelles adaptations des mesures visant à assurer la co-
ordination, telles que le remaniement des fiches de coordination, la radiation de projets
achevés ou l’introduction de nouvelles mesures de coordination dans le plan directeur qui
sont en accord avec ses principes directeurs peuvent être transmises, par exemple par le
service d’aménagement du territoire, à la commission interdépartementale pour l’aména-
gement du territoire sans limite dans le temps. Sur demande du service de l’aménagement
du territoire, la commission permanente proposée se réunirait ainsi au minimum tous les
deux ans dans le but de décider de l’adaptation des mesures de coordination du plan di-
recteur. Une décision du Conseil d’Etat ne serait dans ce cas pas nécessaire dans la me-
sure où ce dernier a déjà défini les grandes options par le biais des principes directeurs. Il
peut se contenter de prendre connaissance des adaptations des mesures de coordination
communiquées par la commission permanente.
Un contexte spatial modifié dont les nouveaux paramètres ont été saisis par le monitoring,
de nouveaux défis politiques et les résultats du controlling peuvent nécessiter de nouvel-
les études de base de la planification directrice (analyses, etc.). La tâche de leur élabora-
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tion peut également être introduite dans le plan directeur sous forme d'une mesure visant
à assurer la coordination.

L’idéal serait que l’information sur la mise à jour du plan directeur soit donnée par le ser-
vice chargé de l’aménagement du territoire. Par ailleurs, en tant que médium à large au-
dience, Internet se prête à la diffusion du texte actualisé du plan directeur et de la carte
adaptée du plan directeur.

Controlling du plan directeur: Canton de Berne

(http://www.be.ch/richtplan/)

Le nouveau projet du plan directeur pour la participation (2001) prévoit d’examiner
systématiquement le plan directeur quant à son efficacité à concrétiser les buts
fixés. Une distinction est opérée entre les effets prévus et les prestations fixées. Un
effet prévu suppose l’existence d’une ligne directrice définie sur le plan politique
(niveau stratégique). Une prestation fixée se réfère à une prestation quantifiable
devant être atteinte par l’administration (niveau opérationnel). Elle est déterminée
en fonction de mesures opérationnelles.

Une fiche de contrôle est établie pour chaque effet prévu et pour chaque presta-
tion fixée. Cette fiche, qui contient entre autres des indicateurs et des valeurs esti-
mées pour l’atteinte des objectifs, est tenue à jour par le service chargé de l’appli-
cation des mesures.

Il est prévu de mettre sur pied un service de controlling qui surveillera la mise en
œuvre des mesures dans les délais impartis. Celui-ci établira tous les deux ans un
rapport de controlling à l’attention de l’autorité supérieure.
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Le contrôle des effets relève également de la compétence du service de controlling.
Ce dernier assemble à cette fin les données provenant du contrôle des prestations
fixées et des résultats tirés de l’observation du territoire.

Programme de controlling: Canton de Lucerne

(http://www.lu.ch/rpa)

Le canton de Lucerne est un pionnier dans ce domaine: en 1998 déjà, il a déve-
loppé un concept (interne) de controlling pour le plan directeur. Celui-ci est no-
tamment basé sur l’étude commandée en 1995 par la COSAC «Exigences en ma-
tière de contrôle et de mise à jour d’un plan directeur cantonal».

Ce concept est aujourd’hui sur le point d’être terminé. Un intérêt primordial est ac-
cordé à l’interaction avec le concept de controlling existant, à l'incorporation dans
un futur «plan cantonal intégré des finances et des mesures» ainsi qu’à la compa-
tibilité avec d’autres cantons (benchmarking).

Des indicateurs pour le controlling du plan directeur
Un indicateur est une unité de mesure ou d’observation qui décrit un état de fait ne pou-
vant pas être appréhendé directement. L’intérêt réel ne porte pas sur l’indicateur lui-même
mais sur l’état indiqué des faits. Il doit donc exister une relation causale entre le fait indi-
qué et l’indicateur. L’utilité des indicateurs dépend avant tout de leur aptitude à refléter
des états de fait avec justesse.

Les indicateurs sont là pour produire des informations facilement compréhensibles et me-
surables sur le développement spatial. Ils servent à créer les bases d’une évaluation ob-
jective des choses et contribuent de ce fait à l’objectivation des processus de décision et
au contrôle de l’efficacité des mesures. Ces fonctions des indicateurs sont les mêmes dans
la planification directrice, et c’est pourquoi ils constituent une assise indispensable tant du
monitoring et du controlling que du benchmarking.

Les indicateurs ne peuvent toutefois pas mesurer tous les objectifs de la planification di-
rectrice et ne recouvrent qu’une partie du développement spatial effectif. En outre, maints
indicateurs ne reflètent qu’indirectement la relation de causalité existant avec la planifica-
tion directrice, car le plan directeur n’est qu’un élément parmi beaucoup d’autres qui dé-
terminent le développement spatial. Il est parfois difficile d’établir avec certitude si c’est
réellement l’action du plan directeur qui a fait évoluer les conditions spatiales dans le sens
souhaité. En cela, il ne faut pas perdre de vue que c’est l’interprétation des indicateurs qui
leur donne leur signifiance et que les données quantitatives doivent toujours être com-
plétées par des appréciations qualitatives. Il conviendrait donc d’évaluer dans quelle me-
sure un développement donné a été influencé par l’application du plan directeur et dans
quelle mesure ce développement est dû à d’autres facteurs d’influence.

Les critères suivants pour l’élaboration de systèmes d’indicateurs se sont déjà avérés per-
tinents dans la pratique. Les indicateurs doivent …

� refléter les objectifs de développement durable de la planification directrice et de la
politique d’organisation du territoire,

� prendre en considération dans la même mesure les trois dimensions Environnement,
Economie et Société,

� être faciles à recueillir et à actualiser,

34

Mise en œvre du plan directeur

Sauber … und rasch ans Ziel – Lernpfad zu umweltgerechtem städtischem Verkehr

Qu’est-ce que des
indicateurs peuvent

apporter à la planification
directrice?

Critères pour le choix 
des indicateurs

Qu’est-ce qu’un
indicateur?

Exemple de cas 



� être facilement compréhensibles,

� être indépendants les uns des autres et se recouper le moins possible,

� recouvrir des domaines qui peuvent autant que possible être influencés par la politi-
que cantonale,

� être compatibles avec les systèmes d’indicateurs de durabilité d’ordre supérieur du
canton et aussi de la Confédération,

� être reliés aux objectifs à atteindre.

Le choix des indicateurs devrait se faire sur la base de critères transparents et compré-
hensibles. Il faut toutefois relever qu’en dépit de critères précis, la sélection d’indicateurs
reste un processus subjectif. Il est donc important de pouvoir reconstituer qui a établi les
indicateurs et le cours que doit suivre leur évolution et à quelles étapes des travaux cela a
été fait.

Le dernier point de ce catalogue de critères, à savoir la formulation des valeurs-cibles liées
aux indicateurs, est d'une importance décisive. En effet, si l’on ne veut pas seulement
constituer une simple banque de données mais réaliser un controlling dans les faits, il faut
rattacher aux indicateurs les objectifs à poursuivre dans l’optique d’un développement du-
rable ou, mieux encore, des valeurs-cibles quantifiées. Ce n’est qu’ainsi que l’indicateur
peut véritablement désigner la distance qui sépare encore les faits de l’objectif souhaité.
Les valeurs-cibles sont à définir en fonction des réalités cantonales.

Suggestions pour une palette d’indicateurs principaux destinée au contrôle 
de réalisation des objectifs
Le tableau ci-après propose une série d’indicateurs principaux destinés au contrôle de 
réalisation des objectifs (principes directeurs) visant un aménagement durable du territoire
(cf. chapitre 3.3). Les indicateurs principaux sont des indicateurs qui couvrent un domaine
relativement étendu et qui composent un ensemble cohérent. Ils doivent mesurer les mo-
difications du développement spatial intervenues au cours d’une période donnée. Chaque
indicateur principal est assorti d’une valeur-cible représentée essentiellement par son évo-
lution souhaitable («doit augmenter», «doit diminuer», etc.). Les cantons restent libres de
développer ces valeurs-cibles conformément à leurs besoins et de fixer éventuellement des
domaines, des valeurs indicatives, des standards, etc. plus précis et quantifiés. Il n’est pas
possible ici d’énumérer des indicateurs pour le monitoring ou le contrôle des effets des
mesures visant à assurer la coordination, car ceux-ci dépendent énormément de la situa-
tion inhérente à chaque canton.

Les indicateurs principaux qui suivent ont été sélectionnés sur la base des critères sus-
mentionnés. Les valeurs-cibles et les évolutions souhaitables indiquées font quant à elles
l’unanimité dans la plupart des discussions scientifiques sur le développement spatial du-
rable. Quelques-uns de ces objectifs se rapportent à l’ensemble de la Suisse; ils peuvent
constituer des points de repère pour les cantons, étant entendu que ces derniers contri-
buent aussi chacun pour leur part à atteindre les objectifs nationaux.

Les conditions topographiques et les structures démographiques et économiques étant
différentes d’un canton à l’autre, les indicateurs principaux mentionnés et leurs valeurs-ci-
bles ont, dans l’ensemble, uniquement valeur de recommandations. Chaque canton peut
choisir dans ce catalogue les indicateurs principaux s’appliquant à sa situation particulière
et les compléter par d’autres indicateurs spécifiques qui seront ensuite inclus dans un sys-
tème de controlling. Les indicateurs principaux figurant dans le tableau ci-dessous sont
plus amplement détaillés en annexe.
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Tab. 3:
Objectifs du développement durable
appliqués à l’aménagement du terri-
toire, indicateurs principaux pour le

contrôle de réalisation des objectifs et
valeurs-cibles (les indicateurs princi-
paux traduisent l’évolution dans le

temps)

Objectifs du
développement
durable appliqués
à l’aménagement
du territoire

Indicateur principal Valeur-cible

Dimension des zones à bâtir déjà
construites

� resp. augmentation aussi faible que
possible

Dimension des zones à bâtir non
construites (réserves de zones à bâtir)

�

Taux d’utilisation: rapport entre la
surface brute de plancher construite et
la totalité de la surface brute de plan-
cher légalement admise

�

Proportion des surfaces urbanisées et
de transport par rapport à la superficie
totale du canton

�

Densifier le milieu
bâti et utiliser le sol
avec parcimonie

Surface de zone à bâtir par habitant,
resp. par personne active

�

Répartition modale: prestation de
transport en personnes-kilomètres par
mode de transport et but de déplace-
ment

Réduire la part du trafic motorisé
individuel

Part de la population desservie par les
transports publics (périmètres: train
500 m, bus/tramway 250 m; cadence:
minimum 30 minutes)

�

Réduire le trafic en
harmonisant le
développement de
l’urbanisation et les
transports publics
et promouvoir un
tourisme compati-
ble avec
l’environnement

Emissions de CO2 par habitant et par
année

Réduction de 10% entre 2000 et 2010
(SuisseEnergie)

Objectifs du
développement
durable appliqués
à l’aménagement
du territoire

Indicateur principal Valeur-cible

Part de la population exposée à des
nuisances causées par le bruit  supé-
rieures à la valeur limite d’immission
[60 dB (A)]

� Respect des valeurs limites
d’immission selon l’ordonnance sur la
protection contre le bruit (OPB)

Qualité de l’air dans les zones
urbanisées

� Respect des valeurs limites
d’immission selon l’ordonnance sur la
protection de l’air (OPair)

Proportion de surfaces contaminées
déjà assainies et investiguées par rap-
port à la surface totale des sites conta-
minés et potentiellement contaminés
recensés par le cadastre

�

Garantir la qualité
de l’environne-
ment, protéger la
population des
dangers naturels
ainsi que des nui-
sances et des ris-
ques produits par
le traitement des
déchets et les
décharges

Part de la population vivant dans les
zones de dangers (dangers naturels,
risques techniques)

�

Volume des bâtiments hors de la zone
à bâtir

� ou �

Proportion de surfaces paysagères non
morcelées

�

Mettre en réseau,
sauvegarder et
valoriser les pay-
sages intacts et
proches de l’état
naturel Proportion de zones protégées par

rapport à la superficie totale
� ou �

Légende: � = doit augmenter; � = doit rester identique; � = doit diminuer
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3.3 Le benchmarking dans la planification directrice
Un benchmarking étendu à la Suisse entière, mais qui ne doit pas être un concours de la
«meilleure» planification directrice, serait un complément judicieux du controlling. Les
cantons auraient ainsi l’occasion de se positionner dans un cadre plus large et de voir
comment et avec quel résultat des cantons comparables tentent d’orienter le développe-
ment spatial par le biais de leur plan directeur. Le benchmarking est un moyen de tirer des
enseignements des expériences réciproques et contribue à accroître l’efficacité de la pla-
nification directrice de façon générale (Maier 2000).

Le benchmarking est un instrument de la gestion d’entreprise. Le terme «benchmark» a
été emprunté à la mensuration et désigne une marque de repérage. Une position fixée au
préalable sert de point de référence pour des relevés topographiques (Grieble, Scheer
2000). Le concept du benchmarking a été introduit dans la gestion d’entreprise au début
des années 80. Il consiste à mesurer de façon continue des produits, des services et des

Définition du
benchmarking

Tab. 3 (Suite):
Objectifs du développement durable
appliqués à l’aménagement du terri-
toire, indicateurs principaux pour le
contrôle de réalisation des objectifs
et valeurs-cibles (les indicateurs prin-
cipaux traduisent l’évolution dans le
temps)

Objectifs du
développement
durable appliqués
à l’aménagement
du territoire

Indicateur principal Valeur-cible

Part de la population pouvant atteindre
le prochain centre régional par les
transports publics en moins de 45
minutes

�Viser une décen-
tralisation con-
centrée des activi-
tés économiques,
des fonctions
dévolues aux cen-
tres et des pôles
urbains

Proportion de personnes actives dans
les pôles de développement par rapport
au total de la population active dans le
canton

�

Utiliser l’énergie de
manière efficace et
rationnelle

Consommation globale d’énergie par
groupe de consommateurs et par agent
énergétique

� Réduire la consommation d’énergies
fossiles de 10% jusqu’en 2010 (Suis-
seEnergie)

Garantir l’accès au
facteur de produc-
tion sol dans les
pôles de dévelop-
pement

Part de surface brute de plancher
disponible pour l’industrie, le com-
merce et les services dans les pôles
de développement

� ou �

Part de la surface d’habitat et
d’infrastructure avec raccordement au
câble et réception GSM (resp. UMTS)

�Garantir l’accès aux
services de base
dans les domaines
de l’énergie et des
télécommunica-
tions

Evolution des prix (énergie, télécom-
munications) dans les régions périphé-
riques par rapport aux régions urbaines

uniforme

Proportion de surface exploitée de
façon écologique par rapport au total
de la surface agricole

� 20% de la surface agricole utile
(Paysage 2020)

Conserver et
mettre en valeur
les paysages ruraux
par une exploita-
tion agricole natu-
relle
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pratiques à l’aune des entreprises les plus fortes qui dominent la branche. Le benchmar-
king implique aussi la recherche des «meilleures pratiques» conduisant à des prestations
de pointe. Il s’agit non seulement de déceler les écarts de performance par rapport à d’au-
tres entreprises mais aussi de trouver et d’assimiler les méthodes et les démarches per-
mettant d’améliorer les prestations (Camp 1994). Pour mettre en évidence les différences
de performance, on peut se servir de quelques indicateurs principaux quantitatifs mais
aussi de mesures qualitatives provenant de l’analyse des données et des informations des
entreprises considérées.

Avec l’adoption de méthodes inspirées de la Nouvelle Gestion Publique, le benchmarking
devient de plus en plus courant dans le secteur public également. Transposée à la planifi-
cation directrice des cantons, sa définition pourrait être la suivante: le benchmarking de
la planification directrice est un processus comparatif continu de l’efficacité des plans di-
recteurs des différents cantons au moyen de (quelques) indicateurs principaux communs
et de valeurs-cibles à atteindre au niveau stratégique («benchmarks»). Une telle compa-
raison horizontale réciproque permet de dégager des exemples de «meilleures pratiques».
Le but d’un benchmarking de la planification directrice est d’accroître l’efficacité du pro-
duit «plan directeur», de mieux structurer le déroulement et l’organisation de la planifi-
cation directrice cantonale et de montrer à quel stade sont parvenus les cantons sur la voie
d’un développement spatial durable. Une comparaison avec d’autres cantons permet de
tirer des enseignements de leurs «meilleures pratiques», de prendre conscience de ses
propres déficits éventuels et d’en trouver les causes.

Le benchmarking pourrait être effectué tous les 4 ans, après présentation des rapports de
controlling. En fonction de la situation financière et des ressources en personnel, notam-
ment des petits cantons, cette procédure pourrait soit être centralisée au niveau fédéral
(Office fédéral du développement territorial) soit aussi – comme pour le contrôle des ob-
jectifs – se dérouler au niveau intercantonal. L’une des possibilités concrètes serait de dé-
velopper le «Programme d’observation du territoire suisse» en un réseau finement struc-
turé, incluant la participation des cantons, et en une plate-forme commune de recueil et
d’exploitation des données relatives à l’organisation du territoire.
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A partir de la palette d’indicateurs principaux composée pour un controlling des objectifs
visant un aménagement durable du territoire, il est à nouveau possible de sélectionner des
indicateurs se prêtant parallèlement à un benchmarking intercantonal. Attendu que la
liste des indicateurs présentée précédemment doit d’abord être discutée et développée
avec les cantons, on renoncera ici à opérer une sélection ad hoc. Quelques remarques gé-
nérales s’imposent néanmoins.

D’une part, le choix doit reposer sur le critère de la disponibilité ou du recueil aisé (et sans
grands frais) des données nécessaires dans tous les cantons (par exemple pour le compte
rendu destiné à la Confédération). Les indicateurs principaux pour le controlling et le
benchmarking ont une dimension temporelle et révèlent des changements. Il est donc,
d’autre part, judicieux et instructif de considérer les changements absolus qui sont inter-
venus. Vu la difficulté de comparer entre eux des cantons de taille et de structure diffé-
rentes, une indexation à partir d’une valeur de base permettrait de constater comment les
choses ont évolué du point de vue du développement durable, indépendamment de la si-
tuation initiale.

Les résultats du benchmarking pourraient être résumés dans un rapport aboutissant à des
recommandations et constitueraient ainsi une nouvelle étude de base pour la planification
directrice de chaque canton. De plus, les rapports cantonaux de benchmarking serviraient
de base à l’Office fédéral du développement territorial pour continuer à développer les
«Grandes lignes de l’organisation du territoire suisse» mais aussi pour élaborer d’autres
outils de travail pour la planification directrice cantonale.

Le graphique à la page 38 illustre schématiquement une proposition de schéma intégré
de monitoring, de controlling et de benchmarking avec ses effets sur la planification di-
rectrice cantonale.
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Une planification directrice prenant en compte le développement durable ne comporte pas
seulement des exigences en termes de contenu, elle est aussi confrontée à des exigences
croissantes en relation avec le processus d’élaboration et de mise en œuvre du plan directeur.
La LAT définit l’obligation d’information et de participation aux articles 4, 7 et 10. Selon les
explications contenues dans le Guide de l’OFAT (1997), l’activité d’information doit être
transparente et avoir lieu à un stade précoce. Les solutions doivent en outre être définies
d’un commun accord entre les parties impliquées. Il s’agit là cependant d’exigences très gé-
nérales. Pour examiner ces exigences de procédure, l’ODT ne se base pas sur une grille d’a-
nalyse très contraignante. Les cantons disposent donc d’une marge de manœuvre substan-
tielle pour organiser concrètement la concertation et la pesée des intérêts.

Dans la pratique actuelle de la planification directrice, les cantons remplissent habituelle-
ment bien leur obligation d’informer (en règle générale par des consultations en deux temps,
pour les «grandes lignes» et pour le «projet de plan directeur»). Ce qui est beaucoup plus
problématique, en termes de développement durable, c’est la manière de gérer les confits
d’intérêts éventuels entre les trois dimensions environnementale, économique et sociale de
la durabilité. Partant, le volet consacré ici à la participation et à la coordination consiste es-
sentiellement à montrer quelles sont les principales règles du jeu à respecter lors de la pesée
des intérêts et à indiquer des moyens possibles pour la soutenir.

Dans l’optique du développement durable, il convient de renforcer la participation et la co-
ordination. En cela, le critère primordial est une meilleure transparence des procédures. On
peut établir ici une distinction entre des bases décisionnelles transparentes, d’une part, et un
déroulement transparent des procédures de pesée des intérêts, d’autre part. Différents outils
peuvent appuyer les processus de décision. Les techniques de scénarios et les analyses de la
valeur comparative (par exemple sous forme de rosaces d’évaluation) permettent notam-
ment de mettre en lumière les conflits d’intérêts. Pour procéder à leur pondération, il est es-
sentiel de prévoir une large intégration des acteurs concernés. Différents types de démarches
et de méthodes de participation (publique et/ou intersectorielle) axées sur les processus sont
envisageables (ateliers de travail, forums publics, etc.). Il faut donc développer davantage
une «culture du débat». D’autres règles de jeu importantes sont l’orientation conséquente
vers un système d’objectifs supérieur en matière de développement durable, l’équilibre à
long terme à l’intérieur du triangle des composantes de la durabilité ainsi que la communi-
cation et la justification des résultats négociés. Enfin, il faut trouver les moyens de gérer les
conflits non résolus. La négociation d’alternatives, de mesures d’accompagnement et de me-
sures de compensation permet d’optimiser globalement le plan directeur au sens du déve-
loppement durable.

La complexité découlant de l’obligation de coordination et de participation prescrite par
la loi sur l’aménagement du territoire exige surtout des efforts au niveau de l’intégration
de tous les acteurs impliqués et de l’harmonisation de leurs intérêts. Comme l’ont mon-
tré les interviews avec les représentant(e)s des cantons, la participation et la coordination
revêtent une importance essentielle voire même décisive à toutes les étapes de la planifi-
cation directrice (lignes directrices, établissement et mise en œuvre du plan directeur). Au-
cune limite n’est fixée aux méthodes employées mais, dans l’optique d’un aménagement
durable du territoire, l’accent est porté sur les instruments de participation: les formes de
débat public peuvent être des plus diverses (manifestations, ateliers de travail, ateliers du
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futur, consultations, etc.) de même que les procédures internes à l’administration. Les
dispositions prises dans ce domaine dans quelques-uns des cantons suisses sont présen-
tées ci-après afin d’illustrer, à titre d’exemples, la multitude des possibilités d’information
et de participation existantes. Il en sera tiré des critères généraux d’organisation de pro-
cessus de pesée des intérêts orientés vers la durabilité. Ces propositions visent à contri-
buer au débat sans pour autant prétendre à l’exhaustivité.

4.1 Participation à l’élaboration des lignes directrices
Le rôle important que jouent les «grandes lignes du développement spatial souhaité»
pour une planification directrice durable a déjà été mentionné au chapitre 2.1. On peut
envisager, en principe, différentes procédures pour les élaborer. Dans le cadre des toutes
récentes révisions de leur plan directeur, certains cantons ont décidé d’ouvrir la voie à une
large participation et coordination déjà au moment de l’élaboration de ces lignes directri-
ces. Du point de vue de la durabilité, une association précoce des acteurs les plus divers
est très recommandable. Les «grandes lignes» sont l’occasion unique pour le canton d’a-
vancer dans la réflexion sur les points clés d’un développement durable et de les ancrer
dans le plan directeur avec un effet contraignant pour les autorités. Le cas du canton de
Vaud, présenté ci-dessous, illustre une telle approche participative pour définir les gran-
des options.

Lignes Directrices: Canton de Vaud

(http://www.dinf.vd.ch)

En réponse à la demande émanant du Grand Conseil, le Conseil d’Etat vaudois a
exprimé sa volonté de procéder à la révision du plan directeur cantonal dans le ca-
dre d’une démarche d’information et de concertation qu’il a souhaitée exemplaire
(cf. document du Conseil d’Etat du 29 mars 2000). Il a également voulu inscrire
cette démarche dans la philosophie du développement durable, qui vise à instituer
un équilibre à long terme entre des intérêts aussi variés que la qualité du cadre de
vie, la vitalité des activités humaines et la solidarité au sein de la société et qui pos-
tule l’association des acteurs à l’étude des problèmes et à la définition des solutions
qui les concernent.

La concertation porte à la fois sur l’utilisation et l’évaluation des effets du plan di-
recteur de 1987, sur les objectifs du développement spatial cantonal et sur les prin-
cipes et les modalités d’application des orientations d’aménagement du territoire.
Les participants invités par le Conseil d’Etat sont les représentants des communes
et des régions, les préfets, les députés, les partis politiques, les représentants des
milieux associatifs, économiques, syndicaux et environnementaux, des représen-
tants des cantons voisins et de la Confédération ainsi que des experts. La concer-
tation s’est traduite par la mise sur pied de:
� 5 forums géographiques organisés de fin juin à début juillet 2000,

� 8 forums thématiques organisés de fin août à fin octobre 2000,

� 5 forums géographiques organisés dans la seconde quinzaine de novembre
2000,

� 5 forums stratégiques organisés d’avril à mai 2001.

Chaque forum a fait l’objet d’un mémoire qui a été distribué aux participants et est
disponible sur le site Internet du Département des infrastructures (DINF).
La démarche inclut également une concertation au sein de l’administration canto-
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nale ainsi qu’un volet consacré à l’information et à la communication. Elle devrait
se poursuivre lors de la deuxième étape, soit l’élaboration du plan directeur canto-
nal proprement dit.

Bien qu’il faille souligner que, dans l’exemple présenté du canton de Vaud, les autorités
n’ont pas encore procédé à une évaluation finale de la démarche adoptée, Vaud a le mé-
rite de sortir des sentiers battus. La pratique habituelle en matière de participation veut
que le service chargé de l’aménagement du territoire élabore (en collaboration avec d’au-
tres services cantonaux) un premier projet mis en consultation. La population est invitée à
donner son avis par voie de publication. Et c’est à nouveau le même service qui a la tâche
d’intégrer les remarques et suggestions dans la suite de la planification. Dans l’optique du
développement durable, cette procédure de participation traditionnelle devrait pour le
moins comprendre un exposé transparent du processus d’élaboration de l’objet mis en
consultation ainsi que du traitement réservé aux avis émis. Internet offre de nouvelles pos-
sibilités dans ce sens – qui sont encore loin d’être épuisées partout.

Présentation du plan directeur et des études de base sur Internet: 
Canton de Genève

(http://www.ge.ch/Plan-directeur/welcome.html)

La révision en cours du plan directeur dans le canton de Genève fait l’objet d’une
présentation sur Internet. Les différentes étapes de la planification sont facilement
retraçables dans leur genèse et l’on peut en consulter les résultats, les rapports, etc.
Après l’adoption de la conception d’organisation du territoire en l’an 2000, ce sont
aujourd’hui les projets et les mesures du nouveau plan directeur qui sont mis en
consultation. La population a la possibilité de se prononcer directement.

Présentation du plan directeur et des études de base sur Internet: 
Canton d’Argovie

(http://www.ag.ch/raumplanung/)

Le site Internet de l’aménagement du territoire argovien a été le premier en Suisse
à y publier un plan directeur cantonal. Outre la présentation du texte et de la carte
du plan directeur, le site propose aussi un moyen de participation. Pour chaque lo-
calité, des plans interactifs montrent à tout visiteur, hormis le plan directeur, le plan
des zones à bâtir à la parcelle près. Le traitement de questions relatives au plan di-
recteur et aux plans d’affectation, la présentation des groupements régionaux d’a-
ménagement, un cadastre industriel et bien d’autres choses encore offrent un ta-
bleau complet de l’aménagement du territoire dans le canton d’Argovie. Des sta-
tistiques et des graphiques clairs et compréhensibles fournissent d’importantes ba-
ses de planification. Il existe en outre une possibilité de participation (formalisée) à
la planification directrice tout comme celle de commander de la documentation
(brochures, études, etc.).

Le processus d’élaboration des «grandes lignes» peut se structurer concrètement de dif-
férentes manières. Que la participation soit renforcée (comme dans le cas du canton de
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Vaud) ou que la concertation au sein de l’administration soit transsectorielle, il est re-
commandé qu’une première présentation des développements prévisibles soit fournie en
tant qu’input pour la suite des opérations. Afin de ne pas trop influencer la discussion au
départ, de telles projections peuvent être faites sous forme de «scénarios». Ceux-ci sont
construits à l’aide de la technique de scénarios (voir encadré). Les scénarios sont fré-
quemment établis par des mandataires extérieurs sur la base d’analyses structurelles pré-
alables. Ils servent de base décisionnelle aux différents services pour la suite de la planifi-
cation et d’information de base aux acteurs impliqués dans le processus de participation.
Mais on peut également imaginer que des scénarios soient développés par les acteurs
eux-mêmes dans le cadre des forums publics ou des ateliers du futur.

Technique de scénarios: Cantons de Lucerne et de Zurich

Le but essentiel des outils basés sur des scénarios est la projection dans l’avenir.
Avec eux, le regard doit porter au-delà des pronostics. Ils modélisent les différentes
variantes d’un développement futur afin de pouvoir évaluer les actions alternatives
à prévoir et leurs conséquences. Les critères fixés sont déterminants. Ils peuvent
être élaborés pour répondre à des préoccupations fort diverses. Une étude de scé-
narios réalisée dans le canton de Lucerne a, par exemple, mis l’accent sur le déve-
loppement économique. Différentes hypothèses quant au développement écono-
mique de la région zurichoise ont constitué les paramètres des «images de l’avenir
lucernois» (Service de l’aménagement du territoire, RPA, canton de Lucerne 1996).
Une toute autre approche a été choisie pour une étude menée dans le canton de
Zurich (Service de l’aménagement du territoire, ARP, canton de Zurich 1991). Dans
un premier temps, différentes images de l’avenir ont été esquissées par déduction
sur la base des trois éléments suivants : pôles d’habitat, pôles d’emploi et agence-
ment de ces deux pôles (ville, banlieue, périmètre rural ou non desservi par le RER).
C’est seulement dans un deuxième temps qu’ont été analysés les instruments d’a-
ménagement du territoire permettant de réaliser ces projections et les répercus-
sions que cela pourrait avoir sur l’environnement, l’économie et le tissu social.

Lors de l’élaboration de telles études de base, ce qui importe du point de vue du déve-
loppement durable, c’est non seulement la transparence générale mais aussi la mise en
évidence des effets sur les objectifs de la durabilité. Après avoir procédé à différentes pon-
dérations, fondées sur les études de base, des trois composantes du développement du-
rable, le service en charge de l’aménagement du territoire devrait notamment être en me-
sure de démontrer à la sphère politique les implications que peuvent avoir les décisions.
Ce sera ensuite le rôle du politique de mettre l’accent sur tel ou tel aspect. Les «grandes
lignes du développement spatial souhaité» en sont l’occasion propice.

4.2 Participation à l’établissement du plan directeur
Si l’élaboration des lignes directrices s’est déjà fondée sur une large participation pu-
blique, une telle démarche devient quelque peu secondaire pour l’établissement à pro-
prement parler du plan directeur. Ici, une planification directrice durable demande cepen-
dant une procédure intersectorielle sur une large base, c’est-à-dire qui dépasse les diffé-
rents services spécialisés. Une telle procédure est également prescrite par la LAT (art. 7 
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et 10), sans toutefois que les modalités en soient précisées. L’exemple suivant montre une
démarche de ce type qui avait déjà été adoptée dans le canton en question pour l’élabo-
ration des lignes directrices.

Participation intersectorielle: Canton de Fribourg

Le service d’aménagement du territoire du canton de Fribourg s’est fixé pour but
d’élaborer «un plan directeur de et pour tous les services». Un dialogue permanent
s’est en outre instauré avec les milieux politiques et le public. L’organisation de la
procédure peut être schématisée comme suit :

Traitement de la matière: Quelque 15 groupes de travail élaborent les bases re-
latives aux différents thèmes du plan directeur. La direction incombe au service
compétent en la matière. Le SAT est responsable de la préparation et du suivi des
séances.

Commission planification directrice (interne à l’administration), l’appellation
exacte est «Groupe de travail de l’administration cantonale»: Une commission
comprenant environ 20 personnes et composée d’au moins un représentant par di-
rection opère comme organisme faîtier pour la révision du plan directeur. Les étu-
des de base élaborées par les groupes de travail sont discutées dans ce cadre et
adoptées pour être transmises à la commission politique. C’est ici que sont gérés
les principaux conflits d’intérêts. L’approche peut être qualifiée de «plaidoyer ar-
gumenté». Cet organisme subsistera une fois la révision terminée et sera chargé
d’évaluer les affaires courantes du plan directeur.

Commission planification directrice (niveau politique), l’appellation exacte est
«Groupe de travail de la Commission consultative pour l’aménagement du terri-
toire»: La commission politique comprend environ 25 représentant(e)s des partis,
des organisations intéressées et des communes. Sa mission est de préparer le ter-
rain en vue de l’approbation du plan directeur par le Grand Conseil ainsi que de
conseiller le Conseil d’Etat sur le plan politique.

Participation publique: En plus de la large concertation au sein de l’administra-
tion, la population a eu l’occasion de se prononcer à deux reprises: à propos de la
conception directrice et sur le projet de plan directeur (envoi de bulletins d’infor-
mation, soirées de discussion dans tous les districts, plate-forme Internet). Les rap-
ports de participation y relatifs peuvent être consultés sur Internet.
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Appréciation: Après deux ans d’expérience, le service d’aménagement du terri-
toire du canton de Fribourg estime que la voie empruntée est tout à fait positive.
La procédure choisie serait certes complexe mais très prometteuse quant à une
meilleure acceptation du plan directeur dans les différents services spécialisés. Mais
on avoue aussi qu’une procédure sur une large base n’occasionne pas moins de tra-
vail pour le SAT (accompagnement professionnel, préparation et suivi des séances).
En outre, les exigences relatives à l’organisation régulière et à l’animation des séan-
ces et des ateliers sont élevées.

Dans le cas du canton de Fribourg, la procédure choisie pour la participation publique cor-
respond à la bonne moyenne des pratiques cantonales dans ce domaine, à savoir une
double consultation sur une large base, une première fois sur les lignes directrices et une
seconde fois sur le plan directeur lui-même. Hormis le pur recueil d’avis consultatifs, la fa-
çon d’en tenir compte est d’une importance déterminante dans l’optique de la durabilité.
Pour des raisons de temps, l’intégration des résultats se fait pratiquement partout de haut
en bas, c’est-à-dire le service d’aménagement du territoire commente les différentes ré-
ponses et décide de les introduire ou non dans la suite de la planification. Or, on devrait
tenter de négocier également les résultats d’une consultation (et donc la question de la
prise en considération des préavis dans le plan directeur définitif). Les organismes trans-
versaux décrits ci-dessus se prêtent également bien à de tels processus de négociation
post-consultation.

4.3 Processus de pesée des intérêts pour les projets concrets 
du plan directeur
Plus on avance dans la concrétisation des projets relevant du plan directeur, plus le po-
tentiel conflictuel entre des intérêts particuliers divergents est grand. Selon le degré de
concrétisation avec lequel ont été formulés les principes directeurs, de violents démêlés
peuvent surgir déjà au cours de la phase d’établissement du plan directeur présentée ci-
dessus. Mais au plus tard lors du traitement de projets précis dans l’application du plan
directeur, il convient de trouver des moyens pour répondre aux exigences d’un dévelop-
pement durable. L’exemple suivant illustre la manière de gérer un projet typique du plan
directeur en recourant à la «rosace d’évaluation».

Procédure de pesée des intérêts d’un projet concret du plan directeur au
moyen de la rosace d’évaluation: Canton d’Argovie

http://www.ag.ch/raumplanung/

L’exemple du «Wigger Village» est un projet intégrant deux objets du plan direc-
teur: la construction d’une nouvelle route et une nouvelle délimitation de zones
constructibles dans la partie inférieure du Wiggertal (région de Zofingue –Aarburg).
Sur un territoire défini aujourd’hui comme «ceinture verte», la propriétaire foncière
privée projette d’implanter des commerces spécialisés nécessitant une surface d’en-
viron 10 ha et 1800 places de stationnement. Le SAT a procédé à d’importants tra-
vaux d’analyses de clarification et a amplement consulté les services concernés. Les
appréciations qui en ont résulté ont été rendues transparentes grâce à une analyse
comparative (non pondérée) sous forme de rosace.
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Les effets économiques ont été jugés positifs, les impacts sur l’environnement né-
gatifs et les implications sociales neutres. Par conséquent, la plupart des services re-
jettent ce projet, alors qu’à Berne, l’OFEFP et l’ODT demandent des éclaircissements
supplémentaires. La consultation et la participation publique ont abouti à peu près
au même résultat. Dans son message au Grand Conseil, le Conseil d’Etat propose
malgré tout que le projet soit introduit dans le plan directeur. Il motive sa demande
en invoquant l’importante portée économique pour la région. Il est toutefois im-
pératif que certains aspects soient encore clarifiés et que des mesures d’accompa-
gnement soient prévues au cours des étapes ultérieures de la planification (régle-
mentation, plans d’affectation, EIE) pour maîtriser les problèmes environnemen-
taux.

Appréciation
Le SAT du canton d’Argovie estime globalement positif le recours à la rosace d’é-
valuation pour présenter de manière transparente les conflits d’objectifs, respecti-
vement les possibilités de compensation, mais il souligne aussi les limites de tels ou-
tils. L’emploi de ces nouveaux instruments d’évaluation a tendance à amplifier les
exigences à l’encontre du processus proprement dit de pesée des intérêts. Dans le
cas présent, il n’a pas été possible de satisfaire à ces exigences pour toutes les par-
ties impliquées. Cela signifie que les conclusions (et donc implicitement les pondé-
rations effectuées à l’intérieur des trois composantes de la durabilité) ne cor-
respondaient pas à un consensus négocié. 

Les outils comme la rosace d’évaluation permettent d’accroître la transparence des réper-
cussions et des conflits d’objectifs. Cette démonstration est aussi la tâche principale de
l’administration. La décision finale sur les éventuelles priorités à établir appartient au po-
litique. Lorsque, par exemple, le poids accordé aux facteurs économiques pèse lourd dans
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la balance (comme dans le cas du Wigger Village), il est important que l’administration
n’anticipe pas sur les choix qui doivent être opérés au niveau politique. Là où l’adminis-
tration peut s’appuyer sur des grandes lignes et des principes directeurs formulés de fa-
çon concrète, elle a une plus grande latitude pour procéder elle-même à certaines pon-
dérations. Plus ces lignes directrices sont concrètes, plus le service d’aménagement du ter-
ritoire peut s’y référer pour prendre des décisions matérielles à caractère obligatoire.

4.4 Critères pour des processus de pesée des intérêts orientés 
vers la durabilité
Quelle que soit la diversité des exemples présentés, ceux-ci mettent tous clairement en
évidence que la planification directrice est confrontée à chacune de ses étapes à des in-
térêts contradictoires. Pour que la politique d’organisation du territoire puisse remplir sa
mission fondamentale qui est de coordonner les activités à incidence spatiale, il est né-
cessaire d’établir des critères pour gérer la pesée des intérêts en jeu. Font partie de tels
critères des bases décisionnelles transparentes, d’une part, et des processus décisionnels
structurés durablement, d’autre part. 

Dans l’optique d’un développement durable, il conviendrait d’intensifier l’interrelation en-
tre des bases décisionnelles transparentes (à l’exemple du canton d’Argovie) et des pro-
cessus plus participatifs (à l’exemple des cantons de Vaud et de Fribourg). La figure ci-
contre montre cette interrelation entre les deux dimensions ainsi que les outils ou les mé-
thodes qui peuvent y contribuer. 

Fondés sur les exemples cantonaux présentés et sur les discussions qui ont eu lieu lors
d'un workshop au niveau national2, nous proposons les critères suivants (quasi sous
forme de liste de contrôle) pour assurer une structuration du processus de pesée des in-
térêts orientée vers la durabilité:
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Critères pour des bases d’analyse et d’évaluation transparentes
Il ne s’agit pas ici de fournir une vue d’ensemble et une appréciation de tous les outils mé-
thodologiques possibles et imaginables. La question de savoir s’il est plus opportun de
procéder à des analyses coût-utilité, à des analyses comparatives ou encore à des analy-
ses de coût-bénéfice doit être tranchée en fonction de chaque cas. Cela dépend notam-
ment aussi des possibilités financières et du temps à disposition. Les critères exposés ci-
après doivent cependant être pris en considération dans tous les cas.

� Si l’on recourt à des instruments d’analyse et/ou d’évaluation pour les futurs proces-
sus de pesée des intérêts, il faut savoir clairement – avant que ne soit opéré le choix
et l’éventuelle pondération des indicateurs – à quoi l’on doit se référer. C’est ici qu’in-
tervient le «système cohérent d’objectifs» dont il a déjà été question à plusieurs repri-
ses dans ce rapport. Dans la pratique, les projets particuliers sont trop souvent évalués
de façon ad hoc sans discerner une cohérence des objectifs dans le temps, d’une part,
et une cohérence des objectifs entre le niveau stratégique et le niveau du projet con-
cret, d’autre part. Ce sont les «grandes lignes du cours que doit suivre l’aménagement
du territoire», exigées par l’art. 6 LAT, qui guident les opérations de la planification di-
rectrice. Dans le meilleur des cas, celles-ci recouvrent complètement les trois compo-
santes du développement durable. Dans le cas contraire, il pourrait être judicieux de
se référer aussi à d’autres conceptions directrices élaborées par le canton (programme
gouvernemental, objectifs d’un «Conseil du développement durable»,  Agenda 21 lo-
cal, etc.). En tout état de cause, tous les projets – même s’ils relèvent de domaines dif-
férents – devraient être mesurés à l’aune des mêmes objectifs supérieurs.

� Dans la pratique d’évaluation actuelle, on constate invariablement que la composante
sociale du développement durable est le plus souvent négligée comparativement aux
dimensions économique et partiellement aussi environnementale. Cela tient surtout au
fait que les représentant(e)s de l’aménagement du territoire continuent à s’identifier
fortement avec l’environnement qu’ils souhaitent préserver des retombées négatives
des activités économiques dont les intérêts sont généralement bien défendus. On a
donc tendance à oublier l’aspect social des choses dans la planification directrice. Pour-
tant, les implications au niveau de la société des décisions concernant l’organisation
du territoire sont loin d’être insignifiantes. Il faut par conséquent accorder une priorité
absolue au principe d’une prise en compte équitable des trois dimensions de la dura-
bilité. 

� La différence principale entre une analyse coût-utilité et une analyse comparative ré-
side dans le poids accordé aux indicateurs choisis. Les indicateurs non pondérés ont
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l’avantage d’être faciles à manier et de suffire à mettre en évidence les conflits d’ob-
jectifs et les possibilités de compensation (voir la figure de la rosace d’évaluation dans
le cas du canton d’Argovie). Ce faisant, on ne dispose cependant d’aucune base pour
résoudre la question épineuse des valeurs à partir desquelles gérer les conflits d’ob-
jectifs et peser les intérêts en présence. Fixer des éléments de pondération représente
un pas important en direction d’un tel processus de valorisation. Bien qu’il ne soit
guère possible d’établir des règles générales ou «objectives» à cet effet, les points sui-
vants sont à observer dans tous les cas:

� Les pondérations doivent être négociées. Seule une discussion en commun permet
de parvenir à une certaine objectivation des échelles d’évaluation.

� Comme l’ensemble du processus d’évaluation, les pondérations doivent s’orienter
vers les objectifs d’ordre supérieur. Si, par exemple, des conditions minimales sont
exigées à ce niveau-là, les critères menacés sont à surévaluer.

� Les éléments de pondération ne doivent pas être «réinventés» pour chaque projet
particulier du plan directeur ; une sorte de «pratique de pondération» devrait pou-
voir s’instaurer à la longue.

� La question de la quantification des indicateurs est étroitement liée à celle de l’équili-
bre des composantes de la durabilité. Les aspects sociaux sont souvent appréhendés
sur la base de critères qualitatifs ou «mous». Ce qui n’est toutefois pas une raison suf-
fisante pour ne pas les prendre en considération. Au contraire, des outils d’évaluation
comme la «rosace» se prêtent précisément bien à de telles appréciations qualitatives.
En transposant des valeurs subjectives dans une échelle non graduée, on peut les con-
fronter à des indicateurs «durs» et atteindre ainsi une certaine objectivité.

Critères pour une structuration durable des processus

Les possibilités concrètes d’organiser les processus de pesée des intérêts n’ont pratique-
ment pas de limites. Vouloir esquisser ici le modèle approprié serait assurément voué à l’é-
chec. Dans ce domaine, ce sont les cantons qui disposent des meilleures expériences d’ap-
proches adaptées aux particularités locales. Il faut donc poursuivre sur cette voie et favo-
riser l’échange intercantonal. Dans la perspective d’un développement durable, il faudrait
néanmoins tenter de pondérer les différents intérêts en présence sur la base la plus large
possible. La transparence de la procédure pour tous les acteurs concernés est un autre élé-
ment capital. Les critères évoqués ci-dessus et complétés ci-après peuvent en constituer
les «règles du jeu», indépendamment du fait qu’il s’agisse de processus internes à l’ad-
ministration ou de processus publics.

� L’exemple du canton d’Argovie montre clairement qu’une participation par la seule
voie écrite et sans prendre part au processus décisionnel n’est pas suffisante pour
aboutir à un consensus entre les différents groupements d’intérêts. Diverses études (en
particulier les études de psychologie sociale) confirment cette réalité des faits (Stroebe
1996, e.a.). En politique, on recourt aujourd’hui aussi de plus en plus souvent à des
«tables rondes». Mais de telles démarches restent plutôt l’exception à la règle dans la
pratique de la planification directrice. Trop souvent, les services chargés de l’aména-
gement du territoire procèdent aux traditionnelles consultations des services sans en-
visager de processus de négociation par la suite. Des organismes permanents comme
les commissions de planification (ou du plan directeur) instaurées dans le canton de
Fribourg peuvent montrer la voie. Ceux-ci présentent l’avantage de garantir une cer-
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taine continuité dans le déroulement des procédures et de réduire les charges du ser-
vice d’aménagement du territoire en matière de coordination. 

� Etablir un niveau d’information égal pour tous et faciliter la compréhension de la pro-
blématique à traiter font également partie de ces «règles de jeu» des processus de pe-
sée des intérêts visant la transparence. Tous les acteurs impliqués doivent disposer des
informations nécessaires sur les bases d’analyse et d’évaluation, les conflits d’objectifs,
les objectifs d’ordre supérieur, les notions utilisées et autres conditions cadres.

� Lorsque les faits sont établis et que les conflits d’objectifs ont été mis en lumière, l’é-
tape suivante consiste à structurer le processus de pesée des intérêts et le processus
décisionnel pour un projet concret. Ici, la transparence est aussi de rigueur. Des règles
clairement définies peuvent y contribuer substantiellement:

� Rassembler des arguments: L’animateur des séances doit veiller à ce que tous les
participants obtiennent la parole et puissent communiquer leurs préoccupations. De
façon générale, la direction et l’animation des discussions de groupe doivent ré-
pondre à des règles exigeantes. Il est recommandé de faire appel à des profession-
nels extérieurs et neutres.

� Pondérer les arguments: Les arguments rassemblés sont à pondérer en gardant
toujours les objectifs supérieurs en point de mire (sur «plaidoyer argumenté» ou par
exemple aussi en appliquant un système par points). Ce qui a été dit ci-dessus à pro-
pos de la pondération reste valable ici: il s’agit en principe de processus de négocia-
tion sur la base d’objectifs communs et dans la perspective d’une pratique consi-
stante dans le temps.

� Prendre une décision: Les modalités de la prise de décision devraient être fixées
dès le départ. Tous les participants doivent-ils dire oui (décision par consensus) ou
prévoit-on (et quand, le cas échéant) de passer au vote ? Dans ce dernier cas, le
nombre de suffrages doit être défini (par ex. par personne ou par service) ainsi que
d’autres règles de vote (notamment à quelle majorité des voix). Les acteurs impli-
qués devraient en outre savoir où se situent les limites de leur pouvoir d’influence.
Le dernier mot appartient pratiquement toujours aux responsables politiques.

� Le canton de Fribourg est un bon exemple d’intégration précoce des décideurs par le
biais d’une commission politique. Ce processus devrait avoir lieu en permanence et ne
devrait pas se limiter à certaines opérations du plan directeur. La sphère gouverne-
mentale doit aussi être associée davantage et surtout de manière transversale (inter-
départementale) au devoir de planification. C’est la seule façon d’assurer une cohé-
rence entre les différentes décisions sectorielles et le mandat de coordination au sens
de la LAT et de l’OAT.

� Dans leur argumentation, les différents groupements d’intérêts parlent souvent au
nom de l’intérêt «public» tout en ne défendant en réalité que leurs intérêts particu-
liers. La planification directrice, elle, doit être effectivement axée sur l’intérêt public, tel
que reflété par le système d’objectifs du plan directeur et le plus souvent légitimé par
des politicien(ne)s et/ou des conseillers d’Etat élus par le peuple.

� Une fois les décisions prises, elles doivent encore être motivées de manière transpa-
rente vis-à-vis de l’extérieur (souvent vis-à-vis des milieux politiques et de l’opinion pu-
blique mais aussi vis-à-vis de la Confédération, ODT et OFEFP en tête). Des exigences
minimales sont alors à respecter: (1) la mise en évidence des principales règles adop-
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tées pour la pesée des intérêts (notamment les éléments de pondération et les objec-
tifs) et (2) la présentation des alternatives possibles.

� Même si les parties impliquées trouvent un consensus, il est difficile d’éliminer tous les
conflits d’objectifs des projets du plan directeur. Ici aussi, la transparence s’impose. Les
deux aspects suivants sont importants:

� Mesures d’accompagnement: La manière d’atténuer les répercussions négatives
dans certains domaines doit être démontrée. Et il ne suffit pas de prévoir des me-
sures en ce sens mais de les reporter à plus tard (voir le cas du canton d’Argovie). Il
s’agit souvent ici de maîtriser des impacts négatifs sur l’environnement (dus par ex.
à l’augmentation du trafic) par des mesures d’accompagnement (par ex. une
gestion restrictive du stationnement).

� Mesures de compensation: Là où des mesures d’accompagnement s’avèrent trop li-
mitées (ou pour les compléter), il convient au besoin de prévoir des compensations
à caractère obligatoire. Celles-ci peuvent être de nature territoriale (par ex. des dé-
classements de zones sur le territoire B en raison d’une nouvelle affectation du ter-
ritoire A) ou toucher les composantes de la durabilité (par ex. compenser le poids
substantiel accordé aux critères économiques dans le projet A par une importance
d’autant plus grande accordée aux critères écologiques dans le projet B).
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Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Dimension des
zones à bâtir déjà
construites

L’OFAT a publié pour la
première fois en 1995
un aperçu de l’état de
l’équipement couvrant
l’ensemble du territoire
national. Ce relevé
distingue les catégo-
ries suivantes:
a) «zone à bâtir con-
struite» et «zone à
bâtir non construite,
b) «déjà propre à la
construction», «propre
à la construction d’ici
5 ans» et «autres zo-
nes à bâtir de réserve».
Ces indicateurs princi-
paux sont appropriés
pour décrire d’utili-
sation mesurée du sol.
D’autres indicateurs
pourraient encore les
compléter: le taux de
construction (zone à
bâtir construite en %
de l’ensemble de la
zone à bâtir) et rétro-
spectivement la con-
sommation de la zone à
bâtir (% de la zone à
bâtir construite au
moment T par rapport
au moment T-15 ans).

En vertu de l’art. 21
OAT, les cantons relè-
vent l’état de l’équipe-
ment des zones à bâtir
non construites dans
les communes. Ces
dernières doivent le
tenir à jour (la périodi-
cité n’est toutefois pas
mentionnée dans
l’ordonnance).
La périodicité de la
mise à jour de l’état de
l’équipement par les
communes peut être
fixée par le canton
(dans la loi sur les
constructions ou dans
le plan directeur).

L’état de l’équipement
des zones à bâtir non
construites peut être
influencé par le canton
notamment par le biais
de la procédure d’ap-
probation des plans de
zones.

Dimension des zo-
nes à bâtir non
con struites (réser-
ves de zones à
bâtir)

Taux d’utilisation:
rapport entre la
surface brute de
plancher con-
struite et la totali-
té de la surface
brute de plancher
légale ment ad-
mise

L’évolution du rapport
entre la surface brute
de plancher réalisée et
celle qui est légale-
ment admise est un
indicateur principal du
développement de
l’urbani sation à l’inté-
rieur du milieu bâti.
La modification des
réserves de surface de
plancher dans les zo -
nes à bâtir construites
pourrait servir de com-
plément à l’évaluation.

En règle générale, la
surface brute de plan-
cher réalisée est re-
censée à l’occasion de
l’élaboration des étu -
des de base pour la
révision des plans
d’aménagement dans
les communes. Il serait
également judicieux ici
d’en raccourcir la
périodicité tout comme
de traiter les données
par un SIG (système
d’information géo-
graphique) et d’inté-
grer les résultats dans
l’inventaire cantonal.

Le canton peut créer
indirectement des
conditions cadres pour
cet indicateur principal
en fixant des disposi-
tions dans la loi sur
l’aménagement et les
constructions et en
collaborant avec les
communes lors de la
révision des plans
d'aménagement lo-
caux.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs
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Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Proportion des
surfaces urbani-
sées et de trans-
port par rapport à
la superficie
totale du canton

La modification de
l’étendue des surfaces
urbanisées et de trans-
port par rapport à la
superficie totale du
canton reflète les
objectifs du développe-
ment durable relatifs à
la fois à un «déve-
loppement de l’urbani-
sation à l’intérieur du
milieu déjà bâti» et à
une «utilisation me-
surée du sol».

Cet indicateur principal
peut être tiré de la
Statistique de la super-
ficie.

L’influence la plus
décisive que le canton
peut exercer sur
l’évolution des surfa -
ces urbanisées et de
transport est d’en
circonscrire l’étendue
dans le plan directeur
cantonal.

Surface de zone à
bâtir par habitant,
resp. par pe r-
sonne active

La surface de zone à
bâtir par habitant et/ou
par personne active
(en m2 ) indique l’occu-
pation des surfaces à
bâtir et renseigne sur
la densité. Plus le
chiffre est élevé, moins
le sol est utilisé avec
parcimonie. Cet indica -
teur principal n’est
toutefois pas compara -
ble selon qu’il s’agit de
cantons à caractère
plutôt urbain ou plutôt
rural. Il sert plutôt à la
différencia tion intra-
cantonale de la densité
d’occupation, allant
des zones d’emploi à
très forte densité ju s -
qu’aux zones résiden-
tielles nécessitant de
vastes surfaces (mai-
sons individuelles).

Au sens de l’art. 21
OAT.

Ce taux de densité
peut être influencé par
des mesures arrêtées
dans le plan directeur
cantonal (par ex. pour
les espaces urbains, les
pôles de développe-
ment, etc.).



55Planification directrice cantonale et développement durable – Un outil de travail

Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs

Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Répartition m o-
dale: prestations
de transport en
per sonnes-kilo-
mètres par mode
de transport et
but de déplace-
ment

La répartition modale
est l’indicateur princi-
pal utilisé en vue de
réduire la part prise
par le trafic motorisé
individuel à l’ensemble
du trafic. Il faut partir
du principe que l’ac-
croissement en soi du
trafic n’est pas forcé-
ment contraire au
principe de la durabili-
té. La question est
plutôt de savoir sur
quels modes de trans-
port (respectueux de
l’environnement) se
reporte l’augmentation
des personnes-kilo-
mètres.

En principe, la distribu-
tion modale est donnée
par les recensements
fédéraux de la popula -
tion. Mais il existe
aussi une statistique
suisse des transports
de l’OFS (microrecen-
sements, effectués
tous les 5 ans, relatifs
aux habitudes de
déplacement) ainsi que
des données de trans-
port provenant des
services cantonaux
spécialisés.

L’évolution des presta -
tions de transport et
des moyens de trans -
port utilisés peut être
influencée par le can-
ton de multiple ma-
nière: par la répartition
spatiale des lieux
d’habitation et des
lieux de travail, par
des conceptions canto-
nales des transports
(y compris des concep-
tions relatives au trafic
lent et au trafic com-
biné), par des mesures
d’encouragement des
transports publics (bus,
tramways, trains ré-
gionaux, etc.), par
l’orientation du choix
des moyens de trans -
port pour les déplace -
ments liés aux loisirs,
par l’amélioration des
stations intermodales
entre trafic lent /
transports publics et
entre trafic motorisé
individuel / transports
publics, etc.

Part de la po-
pulation desser -
vie par les trans-
ports publics
(périmètres:
train 500 m,
bus/tramway
250 m; cadence:
minimum 30
minutes)

Assortie de mesures
d’accompagnement,
une bonne desserte par
les transports publics
contribue à augmenter
la part des TP dans la
répartition modale et à
améliorer en même
temps la liaison avec
d’autres centres.

La part de la popula -
tion desservie au
moins chaque demi-
heure par les trans -
ports publics peut être
déterminée par des
analyses SIG. Cet ind i-
cateur principal ren-
seigne sur la qualité
des services de trans-
ports publics, une
tâche centrale de
l’Etat.

Cet indicateur principal
peut être influencé par
des conceptions canto-
nales des transports,
des conceptions ou des
mesures en faveur
d’une densification
dans le périmètre des
gares et la définition
de pôles de dévelop-
pement.

Emissions de CO2
par habitant et
par année

La variation des émis-
sions de CO 2 par habi-
tant et par année est
un indicateur principal
classique de l’effet de
serre. Il est générale-
ment utilisé au niveau
national car difficil e -
ment appréciable à
l’échelon local. Cet
indicateur devrait né-
anmoins être p ris en
considération en vertu
de la devise «penser
globalement, agir
localement».

Estimations basées sur
la consommation
d’agents énergétiques
fossi les.

Le canton peut contr i-
buer indirectement à la
réduction des émis -
sions de CO 2, notam-
ment par des concep-
tions en matière de
transport (par ex. l’en-
couragement des
transports publics), par
la promotion de mai-
sons à faible consom-
mation d’énergie et
aussi par l’adaptation
des bâtiments publics
aux nouvelles techni-
ques énergétiques.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs
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Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Part de la popul a-
tion exposée à des
nuisances causées
par le bruit sup é-
rieures à la valeur
limite d’immission
[60 dB (A)]

Les nuisances causées
par le bruit sont d’ori-
gine diverse: le trafic
en est une source im-
portante (trafic routier,
aéroports, etc.) mais
aussi les activités in-
dustrielles et art isana-
les.

Des analyses SIG per-
mettent de mesurer
l’exposition de la po-
pulation au lieu d’habi-
tation et au lieu de
travail sur la base du
modèle de bruit du
trafic routier (modèle
de la Confédération).

Le canton peut réduire
les nuisances causées
par le bruit auxquelles
est exposée la popula -
tion en soutenant des
mesures d’isolation
acoustique (arrêtées
dans le plan directeur),
en exerçant une in -
fluence sur les projets
induisant une forte
exposition au bruit du
trafic, lors de l’appro-
bation des plans de
zones, etc.

Qualité de l’air
dans les zones
urbanisées

La qualité de l’air est
un indicateur principal
essentiel des condi-
tions environnemen-
tales de l’homme et de
la nature. Les substan-
ces nocives les plus
importantes sont le
NO2, l’O3 et les pous -
sières PM10.

Les mesures ne cou-
vrent pas l’ensemble
du territoire mais se
réfèrent à des stations
de mesure précises.
L’évaluation est basée
sur le nombre de jours
par année au cours
desquels aucune valeur
limite n’est dépassée
(selon les valeurs
limites d’immission
pour le NO 2, l’O3 et les
PM10).

La qualité de l’air peut
être influencée aussi
bien par un train de
mesures «air» que par
une politique des
transports respec-
tueuse de l’environ-
nement.
On peut par exemple
proposer ici d’intro-
duire un système de
pondération des dépla -
cements dans le plan
directeur (compatibilité
entre trafic, zones
bâties et hygiène de
l’air).

Proportion de
surfaces cont a-
minées déjà
assainies et inves-
tiguées par ra p-
port à la surface
totale des sites
contaminés et
potentiellement
contaminés r e-
censés par le
cadastre

Les surfaces contami-
nées ou potentielle -
ment contaminées sont
recensées et éven-
tuellement assainies,
afin de protéger la
population des dangers
émanant de tels sites.

Cadastre des sites
contaminés et poten-
tiellement contaminés.

Le canton peut établir,
en collaboration avec
les communes, un plan
des sites contaminés et
inscrire au cadastre
des sites contaminés
du registre foncier les
données disponibles
sur les décharges dé-
saffectées ou encore
exploitées. La dépollu-
tion des sols conta -
minés exige des cen-
tres de traitement dont
les emplacements
doivent, pour certains,
être prévus dans le
plan directeur canto-
nal.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs

Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Part de la popul a-
tion vivant dans
les zones de dan-
gers (dangers
naturels, risques
techniques)

En vertu du principe de
défense contre les
dangers, il incombe à
l’Etat de veiller à
protéger autant que
possible la population
des dommages provo-
qués par les inonda-
tions, les avalanches,
les éboulements et les
risques techniques.
Pour la protection
passive contre les dan-
gers, les plans d’affec-
tation communaux
contiennent des plans
de zones de dangers
qui sont généralement
établis par les services
compétents des eaux
et forêts.

La part de la popula -
tion vivant dans les
zones de dangers peut
être établie au moyen
d’une analyse SIG sur
la base des plans de
zones et des données
géocodées des recen-
sements de la popula -
tion.

En règle générale, les
plans directeurs canto-
naux ne contiennent
pas d’indications
contraignantes concer-
nant la défense contre
les dangers. Les
moyens d’influence du
canton se limitent à la
définition de zones de
dangers (au sens de
l’art. 18 LAT) et à la
procédure d’appro-
bation des plans de
zones communaux.

Volume des bât i-
ments hors de la
zone à bâtir

En 1990, 80% de tous
les bâtiments agricoles
et 30% de toutes les
maisons de vacances
étaient situés hors de
la zone à bâtir (Office
fédéral de l’aménage-
ment du territoire
1998). Pour maintenir
des structures viables
dans l’espace rural
(population résidante,
emplois), les cantons
doivent prévoir des
possibilités raisonna-
bles de construire
également en dehors
des zones bâties com-
pactes et délimitées.
En outre, les formes
traditionnelles d’occu-
pation du territoire
dans les régions
d’habitat dispersé sont
à conserver. Les art i-
cles 24 et suivants de
la LAT révisée offrent
de telles possibilités
dérogatoires.

Il conviendrait de
procéder à des relevés
systématiques et
périodiques des volu -
mes construits hors de
la zone à bâtir (= sur
des surfaces agricoles
et forestières) pour en
suivre l’évolution.

Les cantons détermi-
nent dans leur plan
directeur les territoires
sur lesquels des zona-
ges spéciaux sont
possibles.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs
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Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Proportion de
surfaces paysa-
gères non
morc ées

En restreignant et en
morcelant les habitats
naturels en des bioto-
pes toujours plus petits
et isolés les uns des
autres, les populations
animales et végé ta les
sont séparées et pas -
sent au-dessous de la
taille critique de sur-
vie. La diversité des
espèces s’en trouve
menacée. Un indicateur
complémentaire pour-
rait aussi être utilisé
ici, à savoir la «propor-
tion d’espèces mena-
cées et disparues par
rapport à l’ensemble
des espèces endémi-
ques». La protection
des écosystèmes
nécessite de sauve -
garder des surfaces
paysagères d’un seul
tenant et d’aménager
des corridors et des
passages.

L’indicateur principal
«Evolution de la pro -
portion de surfaces
paysagères non morce-
lées» demande une
définition et une
méthodologie précises.
Le «maillage effectif»
destiné à mesurer le
morcellement du
paysage constitue un
instrument novateur
dans ce sens (cf. Jae -
ger 2001). On peut
également recourir à
une autre étude de
base relative à la di-
versité des espèces, le
nouveau «Monitoring
de la biodiversité en
Suisse» .

Les conceptions canto-
nales de développe-
ment du paysage, qui
servent d’études de
base pour les plans
directeurs, peuvent
définir les surfaces et
les corridors à sauve-
garder.

Proportion de
zones protégées
par rapport à la
superficie totale

Les zones protégées
sont des écosystèmes
qui, en raison de leur
association biologique,
ont besoin d’être part i-
culièrement protégés
d’autres utilisations.

La base est constituée
par les inventaires aux
différents niveaux
spatiaux.

La planification direc-
trice tient compte des
zones protégées et
tend à réduire autant
que possible toute
détérioration de ces
territoires par d’autres
utilisations.

Part de la popu -
tion pouvant
atteindre le pr o-
chain centre
régional par les
transports publics
en moins de 45
minutes

Un trajet de 45 minutes
est encore considéré
comme acceptable
pour se rendre au tra-
vail, pour un approv i -
sionnement non quoti-
dien et pour profiter
d’une offre culturelle
suprarégionale. Des
prestations de trans-
ports publics attracti-
ves s’imposent pour
répondre aux principes
d’une décentralisation
concentrée de l’urbani-
sation et d’une sup-
pression des disparités
d’accès aux fonctions
centrales.

Des analyses SIG peu-
vent déterminer la part
de la population pou-
vant atteindre le pro-
chain centre régional
par les transports pu-
blics en moins de 45
minutes.

Les déficits constatés
peuvent faire l’objet de
mesures d’aménage-
ment dans le plan
directeur cantonal en
vue d’améliorer la
desserte des espaces
ruraux ou des commu-
nes des ceintures ex-
térieures des agglo-
mérations.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs

Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Proportion de
personnes actives
dans les pôles de
développement
par rapport au
total de la pop u-
lation active dans
le canton

La création de pôles de
développement vise
une décentralisation
concentrée des act i-
vités économiques. Le
but est de concentrer
le développement de la
population et de l’em-
ploi dans ces espaces.

L’indicateur peut être
construit au moyen
d’une analyse SIG à
partir de la statistique
de la population active
occupée de l’OFS.

La planification direc-
trice définit les pôles
de développement
dans le plan directeur.

Consommation
globale d’énergie
par groupe de
consommateurs et
par agent éner-
gétique

Une consommation
d’énergie aussi éco-
nome que possible est
l’un des objectifs fon-
damentaux du déve -
loppement durable.
Il convient en outre de
recourir davantage à
des agents énergét i-
ques renouvelables.

Bilans énergétiques
des entreprises
d’approvisionnement.

Par le biais de concep-
tions d’approvisionne-
ment en énergie (pro-
motion de sources
énergétiques locales et
renouvelables) et plus
encore par une politi-
que d’urbanisation
axée sur le mode d’ap-
provisionnement et les
économies d’énergie,
le canton peut exercer
une influence sur la
consommation globale
d’énergie. Il fait cela,
par exemple, en con-
cluant des accords
avec les communes et
en les incitant à intro -
duire des articles rela -
tifs à l’alimentation en
énergie et à l’utilisa-
tion de l’énergie dans
les règlements com-
munaux sur la police
des constructions.

Part de la surface
brute de plancher
disponible pour
l’industrie, le
commerce et les
services dans les
pôles de dével -
pement

La constitution de
pôles de développe-
ment doit être encou-
ragée par le plan direc-
teur. Il faut donc que
les activités indus-
trielles, artisanales et
commerciales se dé-
veloppent avant tout
ici. Cet indicateur
révèle si le développe-
ment a effectivement
lieu dans ces pôles et
s’il existe somme toute
encore des possibilités
de développement
ultérieur. Le prix du sol
pourrait être un indica -
teur supplémentaire.

Le relevé pourrait
éventuellement se
faire par les institu-
tions chargées de la
promotion économique
ou à l’occasion des
rapports communaux
sur l’état de l’équipe-
ment.

La planification direc-
trice fixe la dimension
des pôles de dévelop-
pement. Elle peut
accroître les avantages
de leur localisation par
d’autres dispositions
relatives, par exemple,
à l’équipement en
transports.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs
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Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Part de la surface
d’habitat et
d’infrastru cture
avec raccorde-
ment au câble et
réception GSM
(resp. UMTS)

L’UMTS («Universal
Mobile Telecommuni-
cations System») fait
partie de la vision
«IMT-2000» de l’Union
internationale des
té lécommunications
concernant un nouveau
standard global de
systèmes de communi-
cation mobile. L’UMTS
est destiné à jouer un
rôle clé sur le futur
marché des multimé -
dias de masse de haute
qualité et est supposé
englober quelque 2
milliards d’utilisateurs
dans le monde jusqu’en
2010.

Inventaires, analyses
SIG, indications des
exploitants.

L’accès aux services de
base dans les doma i-
nes de l’énergie, des
télécommunications et
de la poste est avant
tout l’affaire de la
Confédération. Le
canton ne peut guère
intervenir ici si ce n’est
par l’observation et le
soutien. Dans l’optique
d’une amélioration des
moyens de communica -
tion, le canton peut
toutefois se montrer
innovateur et encoura -
ger le développement
de l’ «autoroute de
l’information» et du
standard de téléphonie
mobile.

Evolution des prix
(énergie, t élé-
communica tions)
dans les régions
périphériques par
rapport aux
régions urbaines

Les mesures déjà pri-
ses et celles qui sont
encore envisagées en
vue de libéraliser le
marché des télécom-
munications et le mar-
ché de l’électricité ren-
ferment le danger que
ces services de base ne
soient plus offerts au
même prix dans toutes
les parties du pays.
Dans les régions péri-
phériques, il faut éven-
tuellement s’attendre à
ce que ces prestations
renchérissent.

Informations des pres -
tataires de télécom-
munica tion et des
fournisseurs d’énergie.

La planification direc-
trice peut suivre cette
évolution de près et
rendre attentif aux
éventuels effets in-
désirables.

Proportion de
surface exploitée
de façon écologi-
que par rapport
au total de la
surface agricole

Afin de conserver une
diversité des espèces
et des paysages, le
canton participe à
l’indemnisation finan-
cière des modes d’ex-
ploitation visant à
assurer une compensa -
tion écologique. En ces
temps de mutations
structurelles, une ex-
tension de l’exploita-
tion écologique signi-
fie une source de reve-
nu supplémentaire. Elle
contribue ainsi égale -
ment à sauvegarder
l’agri culture dans son
ensemble.

Contrats, inventaires,
plans d’ensemble des
services cantonaux
compétents.

L’encouragement de
mesures volontaires en
faveur d’une compen-
sation écologique peut
être fixé dans le plan
directeur cantonal. Le
canton peut en outre
exercer une influence
par le biais d’une
conception cantonale
de développement du
paysage.
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Spécification des indicateurs principaux proposées pour le contrôle de réalisation des objectifs

Indicateur principal Commentaire Mode et base de relevé Moyen d’influence de la
planification directrice

Surface totale
d’assolement

Dans le plan sectoriel
des surfaces d’assole-
ment (SDA) de 1992, la
Confédération fixe
pour chaque canton la
surface totale mini-
male d’assolement à
garantir (terres cult i-
vables, comprenant
avant tout les terres
ouvertes et les prairies
artificielles inter-
calaires ainsi que les
prairies naturelles
arables). Ces surfaces
d’assolement doivent
être maintenues dura -
blement en zone agr i-
cole pour assurer au
pays une base d’appro-
visionnement suff i-
sante comme l’exige le
plan alimentaire, dans
l’hypothèse où le ravi-
taillement serait pe r-
turbé.

Plan sectoriel des sur-
faces d’assolement,
statistique des zones à
bâtir, statistique agr i-
cole.

Depuis la révision de la
LAT (mot clé: agr icul-
ture intensive), il
existe de nouvelles
possibilités d’utiliser
des terres situées en
dehors de la zone à
bâtir à des fins de
construction.
Lors de la procédure
d’autorisation, le can-
ton doit veiller à ce
que la surface totale
d’assolement ne tombe
pas en dessous du
minimum exigé. Les
parties du territoire
dans lesquelles peut
être pratiquée une
agriculture intensive
devraient être définies
dans le plan directeur
cantonal.

Nombre de sites
naturels et con s-
truits inventoriés

La protection des sites
construits sert à pré-
server et à sauvegar-
der un patrimoine
culturel.

Inventaire fédéral des
sites construits à pro-
téger en Suisse (ISOS)

Les sites typiques
voire uniques (centres
historiques des loca -
lités, quartiers, voies
de communication)
peuvent être invento-
riés par le canton
comme étant dignes
d’être protégés et
introduits dans le plan
directeur comme «sites
construits d’importance
cantonale». Les
régions et les commu-
nes peuvent dresser un
inventaire complémen-
taire de sites construits
à protéger.
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